
 

 

 

BD/MSPS  

Addendum, version 14.1 

Le présent guide vise à donner à l’utilisateur de la BD/MSPS de 
l’information nouvelle sur le logiciel et les algorithmes de la version 
14.1. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
ATTENTION! 

Ce logiciel est complexe. Il a été conçu de façon à être facile à utiliser. 
Cependant, les institutions et les programmes dont il fait la 
modélisation sont en eux-mêmes complexes. Il est donc possible de 
faire de légères erreurs qui peuvent entraîner de grandes erreurs 
d’estimation. 
Pour faire la meilleure utilisation possible de la BD/MSPS, veuillez 
lire les documents disponibles. Ensuite, si vous avez encore des 
problèmes ou si vous n’êtes pas certain des résultats de la simulation 
ou de la méthode utilisée, veuillez communiquer avec nous au (613) 
951-3774. 
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Aperçu 

Le présent document décrit les modifications qui ont été apportées à la BD/MSPS après la 
version 14.0. La version courante est la version 14.1 et l’utilisateur notera que les titres de 
chapitre du présent document correspondent à ceux des guides des manuels. 

Cette version de la BD/MSPS est seulement compatible avec Windows XP/2000.  Les 
utilisateurs d’autres systèmes d’exploitation devraient communiquer avec Statistique Canada  
au (613) 951-3774 pour savoir si une version non supportée peut être créée pour leur système 
d’exploitation. 

L’utilisateur qui éprouve des difficultés pendant la mise à niveau de leurs applications en 
boîte noire ou en boîte de verre à la version 14.1 devrait communiquer avec Statistique 
Canada au (613) 951-3774. 

Si vous en êtes à votre première utilisation de la BD/MSPS, vous devriez d’abord consulter le 
manuel Introduction et aperçu, puisque la plus grande partie de la matière exposée dans le 
présent document sera incompréhensible si vous n’avez pas quelques connaissances des 
Concepts de la BD/MSPS. 
RELATION AVEC LES DOCUMENTS EXISTANTS 

Le présent document est un guide des changements qui ont été apportés au logiciel de la 
BD/MSPS entre la version 14.0 et la version 14.1. Le document doit être utilisé de concert 
avec les autres guides de la BD/MSPS livrés avec la version 14.1. L’information du présent 
document remplace l’information qu’il y a dans les documents livrés avec la version 14.0. 

Il faut noter que les exemples donnés dans le manuel Introduction et aperçu, fonctionnent 
toujours. Cependant, les images d’écran et les résultats obtenus peuvent varier. 
RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX CHANGEMENTS 

BASE DE DONNÉES et CROISSANCE 

Les plus récentes prévisions de croissance économique de Finances Canada ont été intégrées 
aux fichiers de paramètres. 

ALGORITHMES FISCAUX/DE TRANSFERT et PARAMÈTRES 

Les budgets 2006 déposés par le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux au 
printemps de 2006 ont été intégrés aux fichiers d’algorithmes et de paramètres du MSPS. 
Le Crédit d’impôt pour manuels scolaires pour 2006 et les années d’imposition subséquentes 
a été mis en œuvre. 
Le Crédit canadien pour emploi pour 2006 et les années d’imposition subséquentes a été mis 
en œuvre. 
Des modifications ont été apportées au traitement du revenu de dividendes aux fins du calcul 
des dividendes imposables et des crédits d’impôt pour dividendes. 
La Prestation universelle pour la garde d’enfants a été mise en œuvre et les concepts de 
revenu utilisés pour les programmes de prestations et les crédits d’impôt ont été rajustés en 
conséquence. 
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Le crédit d’impôt non remboursable proposé pour la Nouvelle-Écosse, lié à la Prestation 
fédérale universelle pour la garde d’enfants, a été mis en œuvre. 
Des indicateurs provinciaux ont été mis en œuvre pour exclure la Prestation fédérale 
universelle pour la garde d’enfants des crédits d’impôt et des programmes de transfert 
provinciaux fondés sur le revenu. 
Les programmes fédéraux et provinciaux établis selon un calendrier s’étalant de juillet à juin 
peuvent désormais être calculés en fonction de l’année civile. Une deuxième série de 
paramètres a été ajoutée pour représenter les valeurs du programme juillet-juin qui devront 
être utilisées pour la première moitié de l’année civile. Les paramètres originaux représentant 
les valeurs du programme à son début — en juillet de l’année cible — sont utilisés dans les 
calculs portant sur la deuxième moitié de l’année civile. 
Le Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle a été mis en œuvre. 
La taxe sur les produits et services (TPS) a été réduite par un point de pourcentage. 
MODÉLISATION DES CHANGEMENTS APPORTÉS À LA LÉGISLATION 

Les changements apportés à la législation sur les taxes, les impôts et les transferts et qui ont 
été incorporés dans la BD/MSPS 14.1 sont décrits dans cette section.  
Changements au fédéral 

- Le Crédit d’impôt pour manuels scolaires pour 2006 et les années d’imposition 
subséquentes a été mis en œuvre. 

- Le Crédit canadien pour emploi pour 2006 et les années d’imposition subséquentes a 
été mis en œuvre. 

- Des modifications ont été apportées au traitement des dividendes. Les dividendes 
imposables sont répartis dorénavant en ceux réputés provenir de grandes ou de petites 
sociétés et sont assortis des taux de majoration et de crédits d’impôt appropriés. 

- La Prestation universelle pour la garde d’enfants pour 2006 et les années d’imposition 
subséquentes a été mise en œuvre. 

- La modification de l’âge d’admissibilité au Supplément de la prestation fiscale 
fédérale pour enfants de moins de 7 ans, associée à l’adoption de la Prestation 
universelle pour la garde d’enfants, a été mise en œuvre. 

- Le taux des crédits d’impôt non remboursables et le taux d’imposition de la tranche 
de revenu imposable inférieure à 36 378 $ sont fixés à 15,25 % pour 2006. 

- Le montant personnel de base pour 2006 sera de 8 839 $. Cela comprend une partie 
indexée utilisée pour calculer le montant personnel de base pour les années suivantes, 
soit 8 639 $ plus un montant complémentaire non indexé de 200 $. 

- Le montant pour époux ou conjoint de fait et le montant équivalent pour un proche 
entièrement à charge est établi à 7 505 $, sauf que, pour calculer chacun de ces 
montants pour l’année d’imposition 2007, le montant relevé sera de 7 335 $ (indexé) 
pour l’année d’imposition 2006, auquel s’ajoute un montant non indexé 
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complémentaire de 170 $. 

- Le montant correspondant au seuil de revenu net applicable à la fois au montant pour 
époux ou conjoint de fait et au montant équivalent pour proche entièrement à charge 
sera de 751 $, sauf que, pour calculer chacun de ces montants pour l’année 
d’imposition 2007, le seuil de revenu net applicable pour ces montants sera de 734 $ 
(indexé) pour l’année d’imposition 2006, auquel s’ajoute un montant non indexé 
complémentaire de 17 $. 

- En 2007, le taux du crédit d’impôt non remboursable et le taux d’imposition de la 
tranche de revenu imposable n’excédant pas 36 378 $ sont fixés de 15,5 % (compte 
tenu de leur indexation pour l’année d’imposition 2007 et les années suivantes).  

- En 2007, le montant personnel de base est déterminé en ajoutant 100 $ au montant 
indexé de 8 639 $, pour cette même année.   

- En 2007, le montant pour époux ou conjoint de fait et le montant équivalent pour un 
proche entièrement à charge sont établis en ajoutant 85 $ au montant indexé de 
7 335 $, pour l’année d’imposition 2007. 

- En 2007, le seuil de revenu net pour époux ou conjoint de fait et le montant 
équivalent pour un proche entièrement à charge sera déterminé en ajoutant 8,50 $ au 
montant de 734 $ (indexé en fonction de l’année d’imposition 2007). 

- En 2008, le montant personnel de base sera déterminé en ajoutant 200 $ au montant 
indexé de 2007. 

- En 2008, le montant pour époux ou conjoint de fait et le montant équivalent pour un 
proche entièrement à charge seront déterminés en ajoutant 170 $ au montant indexé 
de 2007.  

- En 2008, le seuil de revenu net pour époux ou conjoint de fait et le montant 
équivalent pour un proche entièrement à charge seront déterminés en ajoutant 17 $ au 
montant indexé de 2007. 

- En 2009, le montant personnel de base sera déterminé en ajoutant 600 $ au montant 
indexé de 2008. 

- En 2009, le montant pour époux ou conjoint de fait et le montant équivalent pour un 
proche entièrement à charge seront déterminés en ajoutant 510 $ au montant indexé 
de 2008.  

- En 2009, le seuil de revenu net pour époux ou conjoint de fait et le montant 
équivalent pour un proche entièrement à charge seront déterminés en ajoutant 51 $ au 
montant indexé de 2008. 
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Changements au provincial 

Terre-Neuve-et-Labrador 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

Nouvelle-Écosse 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

- Le crédit d’impôt non remboursable proposé lié à la Prestation fédérale universelle 
pour la garde d’enfants a été ajouté. 

- En 2007, le montant personnel de base sera augmenté de 250 $ pour s’établir à 
7 481 $. 

- En 2008, le montant personnel de base sera augmenté de 250 $ pour s’établir à 
7 731 $. 

- En 2009, le montant personnel de base sera augmenté de 250 $ pour s’établir à 
7 981 $. 

- En 2010, le montant personnel de base passera de 250 $ pour s’établir à 8 231 $. 

- À partir de 2007, les crédits d’impôt non remboursables connaîtront le même 
pourcentage d’augmentation que les exemptions personnelles de base (3,46 % pour 
2007). Les crédits d’impôt non remboursables s’appliquent, entre autres, au montant 
pour époux/conjoint de fait, aux personnes à charge, au revenu de pension, aux 
handicaps, aux fournisseurs de soins, à l’âge et aux personnes handicapées/à charge 
de 18 ans et plus. 

Nouveau-Brunswick 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

Québec 

- Un taux de majoration et un taux de crédit d’impôt pour dividendes ont été ajoutés 
pour les dividendes imposables provenant de grandes sociétés. 

- La valeur de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants est soustraite 
du revenu sur lequel porte l’évaluation du revenu aux fins des programmes 
d’avantages et des crédits d’impôt du Québec. 
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Ontario 

- Les augmentations du SPNE peuvent dorénavant être transférées aux bénéficiaires 
d’aide sociale. 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

- Le Programme ontarien d'aide pour les factures d'électricité résidentielle a été mis en 
œuvre. Il fournira un paiement unique qui aidera les personnes et les familles à faible 
revenu. Les personnes seules pourront recevoir jusqu'à 60 $ et le familles pourront 
recevoir jusqu'à 120 $. 

Manitoba 

- La limite d’âge pour le crédit d’impôt pour le coût de la vie a été mise en œuvre. 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

- Les paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants ont 
été exclus de l’évaluation du revenu utilisée pour déterminer les crédits d’impôt et 
programmes de transfert du Manitoba. 

Saskatchewan 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

Alberta 

- La prestation de l’Alberta aux personnes âgées pour les résidents d’établissements de 
soins de longue durée et de résidences-services désignées passera à une prestation 
annuelle maximale de 9 660 $ à compter du 1er janvier 2006. 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

Colombie-Britannique 

- Un taux de crédit d’impôt pour dividendes a été ajouté pour les dividendes 
imposables provenant de grandes sociétés. 

COMTAX 

La version 14.1 de la BD/MSPS comprend les données d’entrées-sorties jusqu’à 2001 
inclusivement. Les estimations des années subséquentes sont fondées sur des données 
économiques jusqu’à 2005 inclusivement et les modifications législatives découlant 
principalement des budgets fédéral et provinciaux de 2006. 
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Fédéraux 

- Réduction d’un point de pourcentage de la taxe sur les produits et services (TPS). 

- Abolition de la taxe d’accise sur les bijoux. 

- Augmentation des droits d’accise sur le tabac pour compenser l’effet de la réduction 
du taux de la taxe sur les produits et services (TPS). 

- Augmentation des droits d’accise sur l’alcool pour compenser l’effet de la réduction 
du taux de la taxe sur les produits et services (TPS). 

- Réduction des droits d’accise sur certains vins et certaines bières pour venir en aide 
aux producteurs de vins ainsi qu’aux petits et moyens brasseurs. 

Terre-Neuve-et-Labrador 

- Augmentation d’un cent par cigarette du taux de la taxe sur le tabac (maintenant 
18 cents) et de cinq cents par gramme de tabac haché fin (maintenant de 30 cents par 
gramme). 

Nouvelle-Écosse 

- Élimination de la taxe sur le carburant à l’égard de la fraction des mélanges de diesel 
produit en Nouvelle-Écosse constituée de biodiésel. 

- Remboursement de la partie provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH) sur 
tous les frais de chauffage domestique et d’électricité. 

Nouveau-Brunswick 

- Remboursement de la partie provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH) sur 
tous les frais de chauffage domestique et d’électricité. 

Québec  

- Remboursement, jusqu’à concurrence de 1 000 $, de la taxe de vente du Québec 
(TVQ) payée à l’achat des véhicules hybrides les plus éconergétiques. 

- Remboursement de la taxe sur le carburant payée à l’achat de biodiésel. 

- Remboursement intégral de la taxe sur le carburant pour les transporteurs publics. 

Ontario 

- Augmentation des taxes sur le tabac, de 11,725 cents à 12,35 cents par cigarette et de 
11,725 cents à 12,35 cents par gramme de tabac haché. 
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- Augmentation du remboursement maximal de la taxe de vente au détail (TVD) pour 
les véhicules hybrides éconergétiques satisfaisant aux critères établis, qui passe de du 
simple au double, soit de 1 000 $ à 2 000 $. 

- Prolongement de l’exemption de la taxe de vente au détail (TVD) des frais de 
marketing de destinations pour une autre année. 

- Inclusion de l’éthanol dans la définition de l’essence, l’éthanol étant donc traité de la 
même façon que l’essence sur le plan fiscal. 

Manitoba 

- Les exemptions de la taxe sur l’essence et sur le carburant pour l’exploitation 
forestière commerciale ont été élargies de manière à inclure les utilisations de 
carburant hors route. 

Colombie-Britannique 

- Élimination de la taxe de vente provinciale (TVP) sur les frais de main-d’œuvre au 
titre du maintien ou de la modification de logiciels informatiques. 

- Relèvement du seuil d’application de la surtaxe sur la taxe de vente provinciale 
(TVP) pour les véhicules de passager, qui passe de 55 000 $ à 49 000 $. 

- Élargissement des utilisations admissibles de carburant coloré. 

Guide de l’utilisateur 

Il pouvait arriver, en de rares occasions, que le recours à la fonction split avec des 
expressions provoque une erreur d’exécution. Ce problème a été résolu. 

On a remis une fenêtre de présentation pour l’utilisation du modèle en mode MSPS classique. 

Guide d’utilisation des outils 

Cinq facteurs de mise à jour ont été ajoutés à pupdate, servant à faire croître les paramètres 
des fichiers *.mpr. 

CPIRR  Déflateur de l'IFC afin de calculer le revenu de deux années auparavant 

CPILAG  Indice des prix à la consommation – IPC de l'année précédente 

CPIALLAG  Indice des prix à la consommation – IPC de l'Alberta de l'année précédente 

CPISALAG  Indice des prix à la consommation – IPC du Saskatchewan de l'année 
précédente 

CPIM3LAG  Indice des prix à la consommation - au delà de 3 % de l'année précédente 
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Guide de programmation 

Il n’y a eu aucun changement depuis la dernière version. 

Veuillez appeler le Centre d’assistance du MSPS (613) 951-3774 si vous avez des questions 
concernant l’utilisation du MSPS en mode boîte de verre. 

Guide d’utilisation des taxes à la consommation 

Il n’y a eu aucun changement depuis la dernière version. 

Guide des algorithmes 

La section suivante intitulée « Aperçu des modifications apportées aux algorithmes » donne 
une liste des principaux changements, organisée par niveaux de gouvernement et par 
programme d’impôt/de transfert. Les sections suivantes donnent les changements par 
fonction en langue C++ qui étaient nécessaires pour la mise en œuvre des programmes. (Une 
modification à la législation d’impôt/de transfert peut exiger la modification de plusieurs 
fonctions.) 
APERÇU DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX ALGORITHMES 

Administration fédérale 

Le Crédit d’impôt pour manuels scolaires annoncé par l’administration fédérale dans le 
budget fédéral de 2006 a été ajouté. Ce programme accorde un crédit d’impôt non 
remboursable pour manuels scolaires à compter de l’année d’imposition 2006. Le montant de 
ce crédit d’impôt sera de 65 $ pour chaque mois d’études à temps plein et de 20 $ pour 
chaque mois d’études à temps partiel au niveau postsecondaire. La partie non utilisée du 
crédit d’impôt pour manuels scolaires peut être transférée à un conjoint, un conjoint de fait 
ou un parent. 

Le Crédit canadien pour emploi, annoncé par l’administration fédérale dans son budget 
fédéral de 2006, a été ajouté. Ce crédit accorde aux employés à compter de l’année 
d’imposition 2006 un crédit d’impôt non remboursable égal au moindre de leur revenu 
d’emploi et du montant maximal du Crédit canadien pour emploi, qui est 250 $ pour 2006. 
Le montant de ce crédit est porté à 1 000 $ pour 2007 et ce crédit est indexé par la suite. 

Des modifications ont été apportées au traitement des dividendes provenant de grandes 
sociétés. Les dividendes sont dorénavant répartis en ceux réputés provenir de grandes 
sociétés et ceux réputés provenir de petites sociétés, et sont assortis des taux de majoration et 
des taux de crédit d’impôt correspondants. 

La Prestation universelle pour la garde d’enfants a été mise en œuvre. La modification de 
l’âge d’admissibilité de l’enfant au Supplément de la prestation fiscale fédérale pour enfants 
de moins de 7 ans résultant de l’adoption de la Prestation universelle pour la garde d’enfants 
a également été ajoutée. La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants est 
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ajoutée au revenu total aux fins d’impôt et soustraite du revenu utilisé aux fins des crédits et 
programmes fédéraux fondés sur le revenu. 

La Prestation fiscale fédérale pour enfants et le Supplément peuvent être calculés dorénavant 
pour l’année civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié 
de l’année civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à 
compter de juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié 
de l’année civile. 

Le crédit pour taxe fédérale sur les ventes et le crédit pour taxe sur les produits et services 
peuvent être calculés dorénavant pour l’année civile. Un deuxième ensemble de paramètres 
ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour le programme allant de juillet à juin devant 
être utilisées pour la première moitié de l’année civile. Les paramètres originaux qui 
représentent les valeurs du programme à compter de juillet de l’année cible sont utilisés aux 
fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année civile. 

Provinces 

Le transfert d’une partie du SPNE a été mis en œuvre en Ontario. 

Un paramètre distinct a été ajouté au calcul des crédits d’impôt provinciaux en ce qui 
concerne le traitement des dividendes imposables de grandes sociétés. En outre, le Québec a 
également un taux de majoration distinct pour le calcul des dividendes imposables de grandes 
sociétés. 

Les programmes provinciaux de prestations pour enfants peuvent être calculés dorénavant 
pour l’année civile. Ils comprennent la Prestation pour enfants de Terre-Neuve-et-Labrador et 
le Supplément à la nutrition mères-bébés, la Prestation fiscale pour enfants du 
Nouveau-Brunswick, la Prestation pour enfants de Nouvelle-Écosse, le Supplément de 
revenu de l’Ontario pour familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants, la 
Prestation pour enfants de la Saskatchewan, le Crédit d’impôt à l’emploi familial de l’Alberta 
et la Prime familiale et le Supplément au revenu gagné de la Colombie-Britannique. Un 
deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour le 
programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié de l’année 
civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à compter de 
juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année 
civile. 

Le montant de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants est ajouté au revenu 
total du Québec aux fins du calcul de tous crédits et programmes fondés sur le revenu du 
Québec. 

Des indicateurs provinciaux ont été ajoutés pour exclure la Prestation fédérale universelle 
pour la garde d’enfants de l’évaluation du revenu utilisée pour déterminer les programmes de 
crédits d’impôt et de transfert provinciaux. 
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Le crédit d’impôt non remboursable de la Nouvelle-Écosse proposé pour la Prestation 
fédérale universelle pour la garde d’enfants a été mis en œuvre. 

Le Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle a été mis en œuvre. 
CHANGEMENTS PAR FONCTION 

cceopt  Frais de garde à zéro, pour jeunes enfants répondant aux conditions 
optimales 

La Prestation universelle pour la garde d’enfants du gouvernement fédéral, le SRG, l’AC et 
le supplément du revenu aux aînés de la Colombie-Britannique ont été ajoutés au code 
d’optimisation pour le calcul des prestations d’A.-E. et pour celui du remboursement des 
prestations versées en trop dans le cadre des programmes d’A.-E. et de SV.  

famod  Calcul des allocations familiales 

La Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants a été mise en œuvre. Lorsque 
UCCBFLAG est activé, toutes les familles recevront UCCBAMT pour chaque enfant de 
moins de 6 ans. 

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées  

Les prestations aux aînés de l’Alberta peuvent désormais être calculées pour l’année civile, 
lorsque ASBCYFLG est activé. Une deuxième série de paramètres a été ajoutée pour 
représenter les valeurs du programme juillet-juin qui devront être utilisées pour la première 
moitié de l’année civile. Les paramètres originaux représentant les valeurs du programme à 
son début — en juillet de l’année cible — sont utilisés dans les calculs touchant la deuxième 
moitié de l’année civile.   

Un nouvel indicateur a été ajouté (AUCCBITF) afin de permettre aux utilisateurs de ne pas 
inclure les paiements de la Prestation universelle pour la garde d’enfants du gouvernement 
fédéral dans les examens sur les revenus visant à déterminer les prestations aux aînés de 
l’Alberta. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique a maintenant sa propre 
variable (imbcss). Ce programme fait partie des prestations de l’aide sociale qui doivent 
figurer dans la déclaration de revenus. Le montant du supplément fait désormais partie de 
l’évaluation des revenus incluant l’aide sociale. 

memo1 Calcul des articles pour mémoire aux fins de déclaration 

L’allocation pour le logement de l’Alberta (imashelt) n’est plus incluse dans les programmes 
provinciaux pour les familles puisqu’elle est déjà incluse dans l’aide sociale (imisa). 

La Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants (imuccb) a été ajoutée au revenu de 
transfert fédéral (imftran). 
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Les indemnités d’accident du travail (idiworkc) ont été éliminées de imfoth (autres revenus 
de source gouvernementale fédérale) et ajoutées à impoth (autres revenus de source 
gouvernementale provinciale). 

Les supplément de revenu aux aînés de la Colombie Britannique (imbcss) a été ajouté à 
imicnet et à imictot. 

samod  Calcul de l’aide sociale ou des garanties 

L’Ontario dorénavant permet le transfert d’une partie du SPNE aux bénéficiaires de l’aide 
sociale. 

Un bogue touchant le transfert du SPNE en Alberta a été corrigé. 

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial – Alberta 

Un nouveau paramètre (ADTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comprend le taux de crédit d’impôt pour les dividendes imposables 
de grandes sociétés. 

Le crédit d’impôt à l’emploi familial de l’Alberta peut être calculé dorénavant pour l’année 
civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour 
le programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié de l’année 
civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à compter de 
juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année 
civile. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (AUCCBITF) pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les programmes de crédits d’impôt et de 
transfert provinciaux. 

Le paramètre AAXPI a été enlevé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque ATXFLG est activé. 

Le paramètre AFETCPI a été ajouté au crédit d'impôt à l'emploi de la famille de l'Alberta 
afin de prendre en compte le taux d’intégration de ce programme juillet-juin qui a débuté en 
janvier 1997.  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

Un nouveau paramètre (BDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comprend le taux de crédit d’impôt pour les dividendes imposables 
de grandes sociétés. 

La Prime familiale et le Supplément au revenu gagné de la Colombie-Britannique peuvent 
être calculés dorénavant pour l’année civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été 
ajoutés qui représentent les valeurs pour le programme allant de juillet à juin devant être 
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utilisées pour la première moitié de l’année civile. Les paramètres originaux qui représentent 
les valeurs du programme à compter de juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des 
calculs pour la deuxième moitié de l’année civile. 

Un nouvel indicateur (CUCCBITF) a été ajouté pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de 
transfert provinciaux. 

Le paramètre CAXPI a été enlevé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque CTXFLG est activé. 

Le paramètre BCFBPI a été supprimé, vu que les programmes se déroulant de juillet à juin et 
débutant en juillet n’utilisent plus de taux d'introduction progressive. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

Un bogue qui se trouvait dans le calcul du crédit de taxe sur les ventes de la Colombie-
Britannique a été corrigé.  Il y a maintenant un paramètre distinct pour le montant de crédit 
de taxes sur les ventes pour les personnes à charge. 

Un indicateur a été ajouté au calcul du crédit d’impôt pour les contributions politique de la 
Colombie-Britannique qui le permet d'être remboursable jusqu'en 1999 et non remboursable 
par la suite. 

Le crédit d'impôt supplémentaire de la Colombie-Britannique pour l'année 2000 a été ajouté. 

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

Le Crédit d’impôt pour manuels scolaires (imtxttxc) a été ajouté au calcul des crédits d’impôt 
non remboursables, y compris le transfert de toute partie non utilisée à un conjoint, un 
conjoint de fait ou un parent. 

Le Crédit canadien pour emploi (imemptxc) a été ajouté au calcul des crédits d’impôt non 
remboursables. Le crédit n’est pas transférable. 

Un nouveau paramètre (MEDRTD) a été ajouté au Supplément remboursable pour frais 
médicaux, représentant le niveau de réduction du revenu familial net. 

Un nouveau paramètre (FDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comprend le taux de crédit d’impôt pour les dividendes imposables 
de grandes sociétés. 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu visé par l’évaluation du revenu aux fins du Supplément remboursable pour frais 
médicaux. Elle est également soustraite du revenu net de la personne à charge utilisé dans les 
programmes fondés sur une évaluation du revenu. 
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Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

La limite globale de la déduction pour frais de garde d’enfants (CCEALIM) a été supprimée 
puisqu’elle n’est plus requise aux fins du modèle. 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu visé par l’évaluation du revenu aux fins des frais de garde d’enfants. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

txctc  Calcul du crédit d’impôt pour enfants 

La Prestation fiscale fédérale pour enfants et le Supplément peuvent être calculés dorénavant 
pour l’année civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié 
de l’année civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à 
compter de juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié 
de l’année civile. 

Un indicateur (FCBUCCB) a été ajouté au Supplément de la prestation fiscale pour enfants 
de moins de 7 ans. À compter de la mise sur pied du programme Prestation universelle pour 
la garde d’enfants en juillet 2006, seuls les enfants de 6 ans seront admissibles au supplément 
pour jeunes enfants de la Prestation fiscale pour enfants, puisqu’ils ne seront plus couverts 
par la Prestation universelle pour la garde d’enfants. 

Le paramètre FCBPI a été ajouté au programme de Prestation fiscale fédérale pour enfants 
afin de représenter le taux d’intégration de ce programme juillet-juin qui a débuté en janvier 
1993. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

txfstc  Calcul du crédit pour taxe de vente fédérale 

Le crédit pour taxe de vente fédérale et le crédit pour taxe sur les produits et services peuvent 
être calculés dorénavant pour l’année civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été 
ajoutés qui représentent les valeurs pour le programme allant de juillet à juin devant être 
utilisées pour la première moitié de l’année civile. Les paramètres originaux qui représentent 
les valeurs du programme à compter de juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des 
calculs pour la deuxième moitié de l’année civile. 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu visé par l’évaluation du revenu aux fins du crédit pour taxe de vente ou du crédit pour 
taxe sur les produits et services. 
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Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

txhstr  Calcul des crédits et déductions se rapportant à la famille 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu net aux fins du calcul du revenu net de la personne à charge devant être utilisé pour 
les programmes fédéraux fondés sur le revenu. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

txinet  Calcule le revenu net 

Le traitement des dividendes a été modifié pour tenir compte de l’annonce du gouvernement 
fédéral d’une augmentation du taux de majoration pour les dividendes de grandes sociétés. 
Les dividendes sont répartis dorénavant en ceux de petites et ceux de grandes sociétés, selon 
la proportion réputée provenir de grandes sociétés (DIVPLC), et ils sont assortis de taux de 
majoration distincts pour le calcul du revenu de dividendes imposable. 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est ajoutée au revenu 
total (imitot) aux fins d’impôt. Elle est aussi soustraite de l’évaluation de revenu utilisée pour 
le calcul du remboursement des prestations de la SV. 

Le paramètre OASTBPI a été supprimé, étant donné que le remboursement fiscal de la SV 
est complètement intégré depuis 1991. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

Le Crédit d’impôt pour manuels scolaires (imtxttxc) est calculé comme TEXTPMFT 
multiplié par le nombre de mois d’études à temps plein admissibles (ideducfm) plus 
TEXTPMPT multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel (ideducpm). Le 
résultat est également multiplié par le taux de crédit d’impôt fédéral non remboursable 
(FNTCR). 

Le Crédit canadien pour emploi (imemptxc) est calculé comme étant le moindre du revenu 
d’emploi (idiemp) et du montant maximal au titre du Crédit canadien pour emploi 
(EMPTXC), multiplié par le taux de crédit d’impôt fédéral non remboursable (FNTCR). 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu net aux fins du calcul de la réduction du crédit d’impôt en raison de l’âge. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 
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txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

Le crédit d’impôt pour le coût de la vie comprend maintenant un critère d’âge minimum pour 
déterminer l’admissibilité. Les personnes qui ne satisfont pas au critère d’âge minimum 
peuvent néanmoins être admissibles au crédit d’impôt pour le coût de la vie si elles ont un 
conjoint/conjoint de fait ou des enfants ou si elles sont admissibles au crédit d’impôt foncier 
pour études. 

Un nouveau paramètre (MDTCRLC) a été ajouté au calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux de crédit d’impôt pour les dividendes imposables 
de grandes sociétés. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (MUCCBITF) pour exclure les paiements au titre de la 
Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des évaluations du revenu utilisées 
pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de transfert provinciaux. 

Le paramètre MAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque MTXFLG est activé. 

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

Un nouveau paramètre (BDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

La Prestation fiscale pour enfants du Nouveau-Brunswick peut être calculée dorénavant pour 
l’année civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié 
de l’année civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à 
compter de juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié 
de l’année civile. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (BUCCBITF) pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de 
transfert provinciaux. 

Le paramètre BAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque BTXFLG est activé. 

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

Un nouveau paramètre (NDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

La prestation pour enfants et le supplément à la nutrition mères-bébés de 
Terre-Neuve-et-Labrador peuvent être calculés dorénavant pour l’année civile. Un deuxième 
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ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour le programme allant 
de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié de l’année civile. Les paramètres 
originaux qui représentent les valeurs du programme à compter de juillet de l’année cible 
sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année civile. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (NUCCBITF) pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de 
transfert provinciaux. 

Le paramètre NAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque NTXFLG est activé. 

Les paramètres NCBPI, NMBNSPI et NMBMSEPI ont été supprimés, vu que les 
programmes se déroulant de juillet à juin et débutant en juillet n’utilisent plus de taux 
d’intégration.  

La portion non utilisée de la réduction de l'impôt pour les personnes à faible revenu de 
Terre-Neuve et Labrador peut désormais être transférée au conjoint, conformément à 
l’imprimé fiscal. 

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

Un nouveau paramètre (VDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

La Prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse peut être calculée dorénavant pour l’année 
civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour 
le programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié de l’année 
civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à compter de 
juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année 
civile. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (VUCCBITF) pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de 
transfert provinciaux. 

Le crédit d’impôt non remboursable proposé pour la Prestation fédérale universelle pour la 
garde d’enfants a été mis en œuvre. Il est activé par l’étiquette VUCCBTC. Lorsqu’il est 
activé, la personne qui déclare les paiements au titre de la PUGE sur sa déclaration de 
revenus se voit accorder un crédit d’impôt non remboursable pour le montant des paiements 
de PUGE reçus multiplié par le taux de crédit d’impôt non remboursable de la 
Nouvelle-Écosse. La valeur du crédit est sauvegardée dans impucctc. 

Le paramètre VAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque VTXFLG est activé. 
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txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

Un nouveau paramètre (ODTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

Le Supplément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde 
d’enfants peut être calculé dorénavant pour l’année civile. Un deuxième ensemble de 
paramètres ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour le programme allant de juillet à 
juin devant être utilisées pour la première moitié de l’année civile. Les paramètres originaux 
qui représentent les valeurs du programme à compter de juillet de l’année cible sont utilisés 
aux fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année civile. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (OUCCBITF) pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de 
transfert provinciaux. 

Le paramètre OAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque OTXFLG est activé. 

Le Programme ontarien d'aide pour les factures d'électricité résidentielle a été mis en œuvre. 
Il fournira un paiement unique qui aidera les personnes et les familles à faible revenu. Les 
personnes seules pourront recevoir jusqu'à 60 $ et le familles pourront recevoir jusqu'à 120 $. 

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î-P.-É. 

Un nouveau paramètre (PDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

Un nouvel indicateur a été ajouté (PUCCBITF) pour permettre aux utilisateurs d’exclure les 
paiements au titre de la Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants des 
évaluations du revenu utilisées pour déterminer les crédits d’impôt et les programmes de 
transfert provinciaux. 

Le paramètre PAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque PTXFLG est activé. 

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

Un nouveau paramètre (QDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu utilisé aux fins du calcul des crédits d’impôt du Québec. 
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txqccea  Calcul de l’allocation pour frais de garde d’enfants (Québec) 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu utilisé aux fins du calcul de l’allocation pour frais de garde pour enfants du Québec. 

Les paramètres QCCEAC1, QCCEAC2 et QCCEAC3 ont été enlevés, car ils sont obsolètes 
depuis 1991. 

txqhstr  Calcul des crédits et déductions se rapportant à la famille (Québec) 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu net de la personne à charge (imqdepni). Elle est éliminée également du revenu sur 
lequel porte l’évaluation du revenu utilisée pour déterminer le crédit d’impôt pour personne 
seule du Québec. 

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

Le traitement des dividendes a été modifié pour tenir compte de l’annonce du gouvernement 
fédéral d’une augmentation du taux de majoration pour les dividendes de grandes sociétés. 
Les dividendes sont répartis dorénavant en ceux de petites et ceux de grandes sociétés, selon 
la proportion réputée provenir de grandes sociétés (DIVPLC), et ils sont assortis de taux de 
majoration distincts aux fins du calcul du revenu de dividendes imposable. 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est ajoutée au revenu 
total pour le Québec (imqitot) aux fins d’impôt. 

Nous avons ajouté la déduction pour résidence de membres du clergé aux déductions du 
revenu total pour le Québec (imqdedft). 

txqitax  Calcul du revenu imposable et des crédits (Québec) 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu net aux fins du calcul des crédits d’impôt provinciaux du Québec. 

txsask  Calcule les taxes provinciales pour la Saskatchewan 

Un nouveau paramètre (SDTCRLC) a été ajouté pour le calcul du crédit d’impôt pour 
dividendes. Ce paramètre comporte le taux du crédit d’impôt pour dividendes imposables de 
grandes sociétés. 

La prestation pour enfants de la Saskatchewan peut être calculée dorénavant pour l’année 
civile. Un deuxième ensemble de paramètres ont été ajoutés qui représentent les valeurs pour 
le programme allant de juillet à juin devant être utilisées pour la première moitié de l’année 
civile. Les paramètres originaux qui représentent les valeurs du programme à compter de 
juillet de l’année cible sont utilisés aux fins des calculs pour la deuxième moitié de l’année 
civile. 

Le crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan peut désormais être calculé en fonction de 
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l’année civile. Une deuxième série de paramètres a été ajoutée pour représenter les valeurs du 
programme juillet-juin qui devront être utilisées pour la première moitié de l’année civile. 
Les paramètres originaux représentant les valeurs du programme à son début — en juillet de 
l’année cible — sont utilisés dans les calculs touchant la deuxième moitié de l’année civile.    

Un nouvel indicateur a été ajouté (SUCCBITF) afin de permettre aux utilisateurs d’exclure la 
Prestation universelle pour la garde d’enfants du gouvernement fédéral des évaluations de 
revenu utilisées dans le cadre des programmes provinciaux de crédits d’impôt et de transferts. 

Le paramètre SAXPI a été supprimé, étant donné que le crédit d’impôt en raison de l’âge est 
toujours augmenté graduellement lorsque STXFLG est activé. 

ui  Calcul des prestations d’A-C 

La valeur de la Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du 
revenu net aux fins du calcul des prestations d’assurance-emploi. 

Le supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) a été ajouté aux 
évaluations des revenus incluant l’aide sociale. 

Guide des paramètres 

La présente section décrit les nouveaux paramètres ainsi que les changements de concept qui 
se sont produits dans les paramètres du MSPS. Les paramètres qui ont été supprimés, ou ceux 
dont l’interprétation a changé, sont indiqués dans la présente section par la présence d’un 
astérisque.  
PARAMÈTRES DE CONTRÔLE 

Il n’y a eu aucun nouveaux paramètres d’ajoutés depuis la dernière version. 
PARAMÈTRES D’AJUSTEMENT 

Il n’y a eu aucun nouveaux paramètres d’ajoutés depuis la dernière version. 
PARAMÈTRES D’IMPOSITION/DE TRANSFERT 
Paramètres modifiés 
FSTCL: Niveau de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes 

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le total du crédit pour taxe fédérale sur 
les ventes est réduit. 

Il faut noter que le revenu tiré de l’aide sociale non imposable être inclus dans le calcul du 
revenu net aux fins de cette réduction.  Le revenu tiré de l’aide sociale comprend l’aide 
sociale fédérale et provinciale, le supplément de revenu garanti, l’allocation au conjoint et le 
revenu des programmes provinciaux de complément au SRG. La Prestation universelle 
fédérale pour la garde d’enfants (imuccb) n’est pas incluse dans le calcul du revenu net aux 
fins de cette réduction. 
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Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   
 CSTC: Colombie-Britannique, montant du crédit de taxe sur les ventes 

Ce paramètre est le montant maximal auquel un individu a droit au titre du crédit de taxe sur 
les ventes de la Colombie-Britannique qui est réclamé pour le chef de famille et le conjoint, 
si applicable, d’une famille nucléaire. 

CTCOPT: Option pour crédit d'impôt pour enfants 

Si CTCOPT a la valeur 1, le crédit d’impôt fédéral pour enfants est calculé. Si la valeur est 2, 
la prestation fiscale intégrée pour enfants, proposée dans le budget fédéral de 1993, est 
calculée. Lorsque la valeur est 3, les deux programmes sont calculés durant l’année de 
transition. 
Nouveaux paramètres 
ACBC1P: Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 0 à 6 ans - première 
moitié de l'année 

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 0 à 6 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC2P, ACBC3P et ACBC4P. 
 ACBC2P: Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 7 à 11 ans - première 
moitié de l'année 

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 7 à 11 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC1P, ACBC3P et ACBC4P. 
 ACBC3P: Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 12 à 15 ans - première 
moitié de l'année 

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 12 et 15 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC1P, ACBC2P et ACBC4P. 
 ACBC4P: Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 16 et 17 ans - première 
moitié de l'année 

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 16 et 17 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC1P, ACBC2P et ACBC3P. 
ADTCRLC: Alberta - Taux de crédit d'impôt pour dividende de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de l’Alberta au titre des dividendes de 
grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est 
multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes 
(impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés et 
ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(ATXFLG = 1). 

 AFETCAPCP: Montant maximal par enfant du crédit d'impôt à l'emploi de la famille 
de l'Alberta [nombre d'enfant]- première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le montant maximal par enfant dans la famille, en fonction du 
nombre d’enfants. Le paramètre AFETCNCP comporte le nombre maximal d’enfants 
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admissibles au crédit. Ces montants servent à déterminer les prestations familiales maximales 
aux fins du Programme de crédit d’impôt à l’emploi de l’Alberta (imiafetc). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 AFETCBRP: Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux des prestations - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la proportion du revenu d’emploi de la famille qui augmente le 
crédit d’emploi familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) lorsque le revenu d’emploi de la 
famille dépasse le seuil des prestations (AFETCCIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
AFETCCIP: Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Seuil des prestations - 
première moitié de l'année 

Le niveau du revenu d’emploi de la famille au-dessous duquel il n’y a aucun crédit d’impôt 
familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) à payer. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
AFETCNCP: Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Nombre maximum 
d'enfants - première moitié de l'année 

Nombre maximal d’enfants dans une famille pour lequel le crédit d’impôt familial à l’emploi 
de l’Alberta peut être demandé d’après le nombre d’enfants (AFETCAPCP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
AFETCPI: Crédit d'impôt à l'emploi familial de l'Alberta - Introduction progressive  

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant calculé le crédit d'impôt 
familial à l'emploi de l'Alberta (imiafetc).  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les 
allocations pour l’année partielle du fait du début du programme de juillet à juin en 
janvier 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   
 AFETCPIP: Crédit d'impôt à l'emploi familial de l'Alberta - Introduction progressive 
pour la deuxième moitié de l'année 

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant calculé le crédit d'impôt 
familial à l'emploi de l'Alberta (imiafetc).  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les 
allocations pour l’année partielle du fait du début du programme de juillet à juin en 
janvier 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
AFETCRRP: Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux de réduction - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la proportion du revenu net de la famille qui est utilisée pour réduire 
le crédit d’impôt familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) lorsque le revenu net de la famille 
dépasse le seuil d’accès (AFETCTDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
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n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
AFETCTDP: Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Seuil d'accès - première 
moitié de l'année 

Le niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le crédit d’impôt familial à l’emploi 
de l’Alberta (imiafetc) est réduit au taux (AFETCRRP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
ASBBASICP: Alberta-prestations annuelles de base pour personnes âgées - première 
moitié de l'année 

Ce paramètre représente la prestation annuelle de base versée aux personnes âgées de 
l’Alberta au cours des années où le système de prestations aux personnes âgées de l’Alberta 
est en vigueur.  Ce système de paiement de transferts a remplacé l’ancien régime de revenu 
assuré de l’Alberta.  La prestation versée aux personnes âgées de l’Alberta obtenue par 
modélisation est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 ASBBOASP: Prestations pour personnes âgées de l'Alberta -SV de base de l'année 
précédente 

Montant maximum en dollars, des prestations annuelles de la sécurité de vieillesse.  Cette 
valeur est calculée comme la somme des prestations mensuelles maximales. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 ASBCYFLG: Indicateur de calcul pour l'année civile des prestations pour personnes 
âgées de l'Alberta 
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Cet indicateur active le calcul de la prestation pour personnes âgées de l’Alberta pour l’année 
civile. Lorsque cet indicateur est fixé à 1, la prestation sera calculée séparément pour les 
première et deuxième moitiés de l’année. Les paramètres utilisés pour la première moitié de 
l’année représentent les valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année précédente) à 
juin (de l’année cible), tandis que les paramètres pour la deuxième moitié représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année cible) à juin (de l’année suivante). La 
prestation qui en résulte est égale à la moitié de chacun des montants calculés. 

Lorsque cet indicateur est fixé à zéro, la prestation est fondée sur les valeurs du programme 
établies pour juillet de l’année en question. 
ASBEMPP: Taux d'inclusion de l'emploi dans les prestations aux personnes âgées 
pour l'Alberta - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la partie du revenu d’emploi qui peut être déduite du revenu total 
pour le calcul du revenu non déductible de la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
ASBNOASP: Réduction des prestations aux personnes âgées de l'Alberta s'il n'y pas 
de SV [type personnes âgées] - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la partie de la prestation totale aux personnes âgées de l’Alberta qui 
a droit de recevoir une personne qui n’est pas admissible à la SV.  Il s’agit d’un paramètre de 
tableau et il dépend de la situation matrimoniale et du genre de logement habité.  L’ordre est 
le suivant : 

0 = personne âgée seule louant son logement 

1 = personne âgée seule possédant son logement 

2 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, louant son 
logement 

3 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, possédant son 
logement 

4 = couple de personnes âgées louant son logement 

5 = couple de personnes âgées possédant son logement 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
ASBNSSP: Alberta- supplément aux prestations pour personnes âgées-conjoint(e) 
non âgé(e) - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue dans le cadre du Programme de 
prestations aux personnes âgées de l’Alberta par un couple si l’un ou l’autre des conjoints  a 
65 ans ou plus.  La prestation modélisée est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 ASBRENTP: Alberta-supplément aux prestations pour personnes âgées-locataires - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue dans le cadre du Programme de 
prestations pour personnes âgées de l’Alberta par une personne âgée ou un couple qui fait la 
location de sa résidence principale.  La prestation modélisée est stockée dans la variable 
imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 ASBRRP: Taux de réduction des prestations aux personnes âgées de l'Alberta [type 
personnes âgées]- première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux de réduction du programme de prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta.  Tout revenu non déductible plus grand que 0 $ est réduit à ce taux qui 
dépend de la situation matrimoniale et du genre de logement habité.  L’ordre du tableau est le 
suivant : 

0 = personne âgée seule louant son logement 

1 = personne âgée seule possédant son logement 

2 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, louant son 
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logement 

3 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, possédant son 
logement 

4 = couple de personnes âgées louant son logement 

5 = couple de personnes âgées possédant son logement 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 ASBSABP: Prestation d'hébergement supplémentaire pour personnes âgées de 
l'Alberta - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la prestation annuelle d’hébergement supplémentaire pour les 
personnes âgées de l’Alberta qui résident dans un centre hospitalier de longue durée.  La 
prestation d’hébergement supplémentaire pour personnes âgées de l’Alberta est donnée aux 
personnes âgées qui sont en établissements (idieflag=1) et qui sont admissibles pour le 
montant de base de prestation des personnes âgées de l’Alberta.  La prestation 
supplémentaire est réduite par ASBSABRRP et multipliée par le revenu non-déductible.  La 
prestation alors modélisée pour les personnes âgées de l’Alberta est additionnée à imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 ASBSABRRP: Taux de réduction de la prestation d'hébergement supplémentaire 
pour personnes âgées de l'Alberta - première de l'année 

Ce paramètre représente le taux de réduction de la prestation d’hébergement supplémentaire 
pour personnes âgées de l’Alberta.  La prestation d’hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l’Alberta est donnée aux personnes âgées qui sont en établissements 
(idieflag=1) et qui sont admissibles pour le montant de base de prestation des personnes 
âgées de l’Alberta.  La prestation supplémentaire (ASBSABP) est réduite par ASBSABRRP 
et multipliée par le revenu non-déductible.  La prestation alors modélisée pour les personnes 
âgées de l’Alberta est additionnée à imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
ASBSSOPTP: Option 1 de couple de personnes âgées des prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta [1=modélisation séparée,2=modélisation comme couple de 
personnes âgées] - première moitié de l'année 

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, les personnes âgées qui sont mariées à des personnes qui 
ne sont pas des personnes âgées sont traitées séparément dans le cadre du programme de 
prestations aux personnes âgées de l’Alberta.  Lorsque sa valeur est 2, ces personnes âgées 
sont traitées de la même façon qu’un couple de personnes âgées. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
ASBSSP: Alberta, supplément aux prestations pour personnes âgées-conjoint(e) 
âgé(e) - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue par un couple dans le cadre du 
programme de prestations pour personnes âgées de l’Alberta, si les deux personnes ont 
65 ans et plus.  La prestation modélisée est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
AUCCBITF: Alberta - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour l’Alberta.  

 BCBEIS1P: Gains supplémentaires reçus pour le premier enfant pour la C.-B. - 
première moitié de l'année 

Montant reçu pour le premier enfant par les familles à faible revenu qui travaillent au titre 
des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCBEIS2P: Gains supplémentaires reçus pour le deuxième enfant pour la C.-B. - 
première moitié de l'année 

Montant reçu pour le deuxième enfant par les familles à faible revenu qui travaillent au titre 
des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCBEIS3P: Gains supplémentaires reçus pour chaque enfant supplémentaire pour la 
C.-B. - première moitié de l'année 

Montant reçu pour le troisième enfant et les enfants supplémentaires par les familles à faible 
revenu qui travaillent au titre des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCBEITDP: Seuil des gains supplémentaires reçus pour la C.-B. - première moitié de 
l'année 

Niveau du revenu familial net (chef de famille + conjoint) au-dessus duquel la prime 
familiale de base et les gains supplémentaires reçus pour la Colombie-Britannique sont 
réduits au taux de BCBERR1P, BCBERR2P ou BCBERR3P, selon le nombre d’enfants que 
compte la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
BCBEMXP: Réduction du revenu aux fins des gains supplémentaires reçus pour la C.-
B. - première moitié de l'année 

Lorsque BCEIBFLGP a la valeur 1, les gains supplémentaires reçus pour la Colombie-
Britannique (imibceib) sont calculés selon le nombre d’enfants dans la famille.  Pour les 
familles à faible revenu, les gains commencent à être introduits à BCEIBPIP et atteignent 
leur valeur maximale lorsque le revenu est de BCBEMXP.  La pente de la courbe 
d’introduction progressive est par conséquent calculée comme le maximum des gains 
supplémentaires qu’une famille peut recevoir divisé par (BCBEMXP – BCEIBPIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
BCBERR1P: Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour 
les familles ayant un enfant - première moitié de l'année 

Pour les familles qui ont un enfant, le paramètre représente le taux auquel la prime familiale 
de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la Colombie-
Britannique sont réduits lorsque le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCBERR2P: Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour 
les familles ayant deux enfants - première moitié de l'année 

Pour les familles qui ont deux enfants, ce paramètre représente le taux auquel la prime 
familiale de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la Colombie-
Britannique sont réduits si le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
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n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCBERR3P: Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour 
les familles ayant trois enfants et plus - première moitié de l'année 

Pour les familles qui ont trois enfants ou plus, ce paramètre représente le taux auquel la 
prime familiale de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la 
Colombie-Britannique sont réduits si le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 
BCEIBFLGP: Activer le programme de gains supplémentaires reçus pour la C.-B. - 
première moitié de l'année 

Quand BCEIBFLGP est assigné la valeur 1, le calcul des gains supplémentaires reçus pour la 
Colombie-Britannique (imibceib), qui dépend de la présence d’enfants dans la famille, est 
activé.  Pour les familles à faible revenu, la prestation commence à être introduite 
progressivement en BCEIBPIP, et atteint sa valeur maximale lorsque le salaire est de 
BCBEMXP.  La pente de la courbe d’introduction progressive est par conséquent calculée 
comme la valeur maximale des gains supplémentaires qu’une famille peut recevoir divisée 
par (BCBEMXP - BCEIBPIP). 

Si la valeur est zéro, le calcul des gains supplémentaires reçus pour la Colombie-Britannique 
est supprimé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCEIBPIP: Établissement progressif du revenu pour gains supplémentaires reçus 
pour la C.-B. - première moitié de l'année 

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel aucun gain supplémentaire n’est à payer 
aux familles ayant des enfants au titre des gains supplémentaires reçus pour la Colombie-
Britannique (imibceib). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
BCFBBASP: Prime familiale de la C.-B. - Montant par enfant - première moitié de 
l'année 

Ce paramètre est le montant de base admis de la prime familiale de la Colombie-Britannique 
(imibcfb) par enfant et par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCFBIFSP: Activer la prime familiale de la C.-B. de façon à inclure le SRG fédéral - 
première moitié de l'année 

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, la prime familiale de base de la Colombie-
Britannique (imibcfb) est diminué par un montant relié au supplément national pour enfant. 
Ce montant est calculé en utilisant les paramètres suivants : BCFBNCS1P, BCFBNCS2P, 
BCFBNCS3P, BCFBNCSRR1P, BCFBNCSRR2P, BCFBNCSRR3P, BCFBNCSTDP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 BCFBNCS1P: Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation 
familiale de la C.-B. pour le premier enfant - première moitié de l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
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n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCSTDP, BCFBNCSRR1P.    
 BCFBNCS2P: Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation 
familiale de la C.-B. pour le deuxième enfant - première moitié de l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE permis pour le troisième enfant de la 
famille et tout autre enfant suivant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCSTDP, BCFBNCSRR2P. 
 BCFBNCS3P: Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation 
familiale de la C.-B. pour chaque enfant supplémentaire - première moitié de l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE permis pour le troisième enfant de la 
famille et tout autre enfant suivant.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCSTDP, BCFBNCSRR3P. 
 BCFBNCSRR1P: Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant un enfant - première moitié de 
l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfant (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTDP, pour les 
familles ayant un enfant. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS1P. 
 BCFBNCSRR2P: Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant deux enfants - première moitié 
de l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTDP, pour les 
familles ayant deux enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS2P. 
 BCFBNCSRR3P: Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant trois enfants ou plus - première 
moitié de l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfant (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTDP, pour les 
familles de trois enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS3.    
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 BCFBNCSTDP: Seuil du supplément de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. - première moitié de l'année 

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente le seuil de revenu net de la famille qui sert au calcul du montant relié au SPNE. 
Lorsque le revenu net de la famille dépasse ce montant, la prime calculée est réduite de 
BCFBNCSRR1P pour les familles ayant un enfant, de BCFBNCSRR2P pour les familles 
ayant deux enfants, et de BCFBNCSRR3P pour les familles ayant trois enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS1P, BCFBNCS2P, BCFBNCS3P. 
BCFBRRP: Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction pour 2+ enfants - première 
moitié de l'année 

Le taux de réduction de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb) pour les 
familles ayant deux enfants, en proportion du revenu net de la famille nucléaire (chef de 
famille plus conjoint) au-dessus du seuil BCFBTDP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
BCFBRRSP: Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction pour 1 enfant - première 
moitié de l'année 

Taux de réduction de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb) pour les 
familles ayant un seul enfant, en proportion du revenu net de la famille (chef de famille plus 
conjoint) au-dessus du seuil BCFBTDP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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BCFBTDP: Prime familiale de la C.-B. - Seuil d'accès - première moitié de l'année 

Le niveau de revenu net de la famille (imibcfb) (chef de famille plus conjoint) au-dessus 
duquel la prime familiale de la Colombie-Britannique commence à être versée à un taux 
inférieur.  Si le revenu de la famille dépasse ce montant, la prime familiale sera réduite d’un 
taux (BCFBRRP) du revenu net pour les familles ayant deux enfants ou plus ou de 
(BCFBRRSP) pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
BDTCRLC: N.-B. - Crédit d'impôt pour dividende de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Nouveau Brunswick au titre des 
dividendes de grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source 
(imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites 
sociétés et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
active (BTXFLG = 1). 

 BUCCBITF: N.-B.- Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour le Nouveau-Brunswick.  

CDTCRLC: C.-B. - Taux de crédit d'impôt pour dividende de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Colombie Britannique au titre des 
dividendes de grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source 
(imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites 
sociétés et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
active (CTXFLG = 1). 

 CPTCREF: Indicateur de crédit d’impôt pour contribution politique de la Colombie-
Britannique remboursable 

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, le crédit d’impôt pour contribution politique de la 
Colombie-Britannique est remboursable. Lorsqu’il est fixé à 0, le crédit est non 
remboursable, et il est porté en diminution de l’impôt payable. 

CSTCKID: Crédit de taxe sur les ventes de la C.-B. pour enfant 

Ceci est le montant maximal du crédit de taxe sur les ventes de la C.-B. demandé pour 
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chaque enfant à charge d’une famille nucléaire. 
 CSUPCR: Crédit d’impôt supplémentaire de la C.-B. 

Ce paramètre représente la valeur du crédit d’impôt supplémentaire de la C.-B. en vigueur en 
2000 seulement. Tous les déclarants ayant droit au montant personnel de base ont aussi droit 
à ce montant parmi les crédits d’impôt non remboursables. Les déclarants ayant droit à un 
crédit d’impôt pour personne mariée ou à un crédit équivalent peuvent aussi se prévaloir de 
ce montant en 2000. 

CUCCBITF: C.-B. - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations sur le revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour la Colombie-Britannique.  

DIVPLC: Pourcentage de dividendes de grandes sociétés 

Différents taux de majoration et de crédits d’impôt peuvent s’appliquer aux dividendes de 
grandes sociétés comparativement aux dividendes de petites sociétés canadiennes. Comme la 
BDSPS comprend actuellement une seule variable pour le revenu de dividendes, nous 
fournissons ce paramètre qui attribue une proportion du total des dividendes (ididiv) aux 
grandes sociétés. Il s’agit d’une valeur de substitution puisque certaines personnes peuvent 
recevoir des dividendes seulement de grandes sociétés et d’autres, seulement de petites 
sociétés. Toutefois, tant et aussi longtemps que la BDSPS ne contiendra pas des variables 
distinctes pour les deux sources de dividendes, ce paramètre pourra être utilisé pour répartir 
les dividendes selon qu’ils sont versés par de grandes ou de petites sociétés. Le taux de 
majoration approprié (FDGUR pour les petites sociétés et FDGURLC pour les grandes 
sociétés) est ensuite appliqué à ces montants pour calculer les dividendes imposables 
(imisdivt et imildivt). 

EMPTXC: Crédit canadien pour emploi 

Ce paramètre correspond au montant maximum en dollars au titre du Crédit canadien pour 
emploi (imemptxc). Les particuliers qui ont un revenu d’emploi (idiemp) peuvent obtenir un 
crédit d’impôt non remboursable équivalent au moindre entre ce montant et  leur revenu 
d’emploi. 

 FCBBASP: Prestations de base pour enfants (par enfant) - première moitié de l'année 

Ce paramètre est le montant de base des prestations fiscales intégrées pour enfants admis par 
enfant par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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 FCBECIP: Prestations pour enfants - Seuil des gains pour le supplément - première 
moitié de l'année 

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel il n’y a aucun supplément de gain à payer 
aux familles ayant des enfants au titre de la prestation fiscale intégrée pour enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBEIEP: Drapeau du SRG déterminé par le nombre de - première moitié de l'année 

Ce paramètre détermine si l’on utilisera le supplément de gains original (aussi connu sous le 
nom de supplément de revenu gagné) ou la version enrichie, avec des montants différents 
selon le nombre d’enfants dans la famille.  Quand FCBEIEP a la valeur 0, le supplément de 
revenu gagné original est utilisé.  Lorsque la valeur est 1, le supplément de revenu gagné 
enrichi proposé par le budget de 1997 est calculé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBEIS1P: SRG/SPNE pour le premier enfant - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le montant reçu pour le premier enfant d’une famille au titre du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (ou le supplément du revenu gagné de 
1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBEIS2P: SRG/SPNE pour le deuxième enfant - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le montant reçu pour le deuxième enfant d’une famille au titre du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (ou le supplément du revenu gagné de 
1997). 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBEIS3P: SRG/SPNE pour chaque enfant additionnel - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le montant reçu pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires d’une famille au titre du Supplément de la prestation nationale pour enfants 
(ou le supplément du revenu gagné de 1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBEISP: Prestations pour enfants - Supplément des gains - première moitié de 
l'année 

Le paramètre représente le montant du supplément des gains fédéral qui augmente la 
prestation fédérale pour enfants pour les familles à faible revenu qui travaillent.  Lorsque 
FCBEIEP a la valeur 1, les prestations dépendent du nombre d’enfants.  FCBEISP est 
remplacé par FCBEIS1P, FCBEIS2P et FCBEIS3P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 
 FCBEMXP: Gains où l'introduction progressive du SRG est au maximum - première 
moitié de l'année 

Lorsque FCBEIEP est égal à 1, le supplément au revenu gagné dépend du nombre d’enfants 
de la famille.  Pour les familles à revenu plus bas, la prestation commence à être versée à 
FCBECIP et atteint son maximum à des revenus de FCBEMXP.  La pente de l’introduction 
progressive est par conséquent calculée comme le supplément maximal de revenu gagné 
qu’une famille peut recevoir divisé par (FCBEMXP – FCBECIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
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l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBENCAL: Indicateur de calcul des prestations pour enfants pour l'année civile 

Cet indicateur active le calcul de la prestation fiscale fédérale pour enfants pour l’année 
civile. Lorsque cet indicateur est fixé à 1, la prestation sera calculée séparément pour les 
première et deuxième moitiés de l’année. Les paramètres utilisés pour la première moitié de 
l’année représentent les valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année précédente) à 
juin (de l’année cible), tandis que les paramètres pour la deuxième moitié représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année cible) à juin (de l’année suivante). La 
prestation qui en résulte est égale à la moitié de chacun des montants calculés. Cet indicateur 
active en outre le calcul des programmes provinciaux de prestations pour enfants pour 
l’année civile.  

Lorsque cet indicateur est fixé à 0, la prestation fiscale fédérale pour enfants et les 
programmes provinciaux de prestations pour enfants seront fondés sur les valeurs du 
programme établies pour juillet de l’année en question.  
 FCBERRP: Prestations pour enfants - Taux de réduction du supplément des gains - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux de réduction du supplément de revenu gagné (FCBEISP) 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Lorsque FCBEIEP a la 
valeur 1, le taux de réduction dépend du nombre d’enfants et FCBERR1P, FCBERR2P et 
FCBERR3P remplacent FCBERRP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 
FCBERR1P: Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 1 enfant - 
première moitié de l'année 

Pour les familles ayant un seul enfant, ce paramètre représente le taux de réduction du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Ce taux 
s’applique lorsque FCBEIEP est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERRP s’applique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
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l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBERR2P: Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 2 enfants - 
première moitié de l'année 

Pour les familles ayant deux enfants, ce paramètre représente le taux de réduction du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Ce taux est 
appliqué seulement lorsque FCBEIEP est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERRP s’applique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBERR3P: Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 3+ enfants - 
première moitié de l'année 

Pour les familles qui ont trois enfants ou plus, ce paramètre représente le taux de réduction 
du Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Ce taux est 
appliqué seulement lorsque FCBEIEP est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERRP est 
appliqué. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBESRP: Prestations pour enfants - Taux du supplément des gains - première 
moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux d’augmentation du supplément de revenu gagné (FCBEISP) 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBECIP).  Lorsque FCBEIEP a la 
valeur 1, ce paramètre est remplacé par FCBEMXP, puisque le taux d’augmentation dépend 
du nombre d’enfants que compte le ménage. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
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l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBETDP: Seuil du SRG/SPNE - première moitié de l'année 

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le Supplément de la prestation nationale 
pour enfants ou le supplément du revenu gagné est réduit au taux (FCBERRP) ou 
(FCBERR1P, FCBERR2P et FCBERR3P, lorsque le supplément de revenu dépend du 
nombre d’enfants). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBLRGP: Supplément pour 3ième enfant et enfants subséquents - première moitié 
de l'année 

Ce paramètre est le montant du supplément annuel versé aux familles ayant trois enfants et 
chaque enfant subséquent dans le cadre des prestations fiscales intégrées pour enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBPI: Taux d'introduction des prestations fiscales fédérales pour enfant 

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant de la prestation fiscale 
fédérale pour enfants (imfcben) calculé. Le paramètre a été conçu pour simuler les 
prestations pour l’année partielle en raison du début, en janvier 1993, de ce programme de 
juillet à juin. 

Lorsque FCBENCAL est activé, les programmes allant de juillet à juin sont calculés sur la 
base d’une année civile. Ce paramètre est utilisé pour répéter le programme allant de juillet à 
juin pour la deuxième moitié de l’année, en se fondant sur la conception du programme de 
juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée pour la première 
moitié de l’année et la moitié de la valeur calculée en utilisant les paramètres de l’année 
courante, représentant la deuxième moitié de l’année. Lorsque l’indicateur est désactivé, les 
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programmes de prestations sont fondés sur les valeurs des programmes établies pour juillet 
de l’année en question, et ce paramètre sera utilisé puisqu’il représente la conception du 
programme pour juillet. 
 FCBPIP: Taux d'introduction des prestations fiscales fédérales pour enfant pour la 
deuxième moitié de l'année 

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant de la prestation fiscale 
fédérale pour enfants (imfcben) calculé. Le paramètre a été conçu pour simuler les 
prestations pour l’année partielle en raison du début, en janvier 1993, de ce programme de 
juillet à juin. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBRRP: Taux de réduction du revenu familial: famille ayant plus d'un enfant - 
première moitié de l'année 

Taux auquel le revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) réduit les allocations 
fédérales pour enfants pour les familles qui ont deux enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBRRSP: Taux de réduction du revenu familial: famille ayant un seul enfant - 
première moitié de l'année 

Taux auquel le revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) réduit les prestations 
fédérales pour enfants pour les familles qui ont un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBTDP: Prestation fédérale pour enfants - Seuil du revenu familial - première moitié 
de l'année 
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Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
allocations fédérales pour enfants commencent à être payées à un taux inférieur.  Si le revenu 
de la famille dépasse ce montant, les prestations d’enfants seront réduites de (FCBRRP) pour 
les familles ayant deux enfants ou plus, ou de (FCBRRSP) pour les familles qui ont un seul 
enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBUCCB: Indicateur pour le supplément pour enfants de 6 ans 

Ce paramètre active l’interaction entre la Prestation universelle pour la garde d’enfants et le 
supplément de la prestation fiscale fédérale pour enfants de moins de sept ans. À la suite de 
l’adoption de la PUGE, le supplément de la prestation fiscale pour enfants de moins de sept 
ans sera révisé de manière à inclure seulement les enfants de six ans, qui ne seraient pas 
couverts par la PUGE, pour les mois allant de juillet 2006à juin 2007. Le supplément de la 
prestation fiscale pour enfants de moins de sept ans sera complètement supprimé d’ici 
juin 2007.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
 FCBUCCBP: Indicateur pour le supplément pour enfants de 6 ans - première moitié 
de l'année 

Ce paramètre active l’interaction entre la Prestation universelle pour la garde d’enfants et le 
supplément de la prestation fiscale fédérale pour enfants de moins de sept ans. À la suite de 
l’adoption de la PUGE, le supplément de la prestation fiscale pour enfants de moins de sept 
ans sera révisé de manière à inclure seulement les enfants de six ans, qui ne seraient pas 
couverts par la PUGE, pour les mois allant de juillet 2006à juin 2007. Le supplément de la 
prestation fiscale pour enfants de moins de sept ans sera complètement supprimé d’ici 
juin 2007.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FCBYNGP: Supplément pour enfants en-dessous de la limite d'âge - première moitié 
de l'année 

Ce paramètre est le supplément donné au titre des enfants de moins de sept ans comme partie 
des allocations fédérales pour enfants (imfcben).  Le supplément est réduit d’une partie 
(FCBYNGRP) des frais de garde d’enfants réclamés. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FCBYNGRP: Taux de réduction pour frais de garde d'enfants - première moitié de 
l'année 

Ce paramètre est la partie des frais de garde d’enfants réclamée (imccec) par la famille qui 
est utilisée pour réduire le supplément pour enfants en-dessous de la limite d’âge 
(FCBYNGP) des prestations fédérales pour enfants (imfcben). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FDGURLC: Taux fédéral de majoration des dividendes de grandes sociétés 

Les dividendes sont répartis en deux montants imposables différents, auxquels peuvent 
correspondre des taux de majoration distincts, selon l’année d’imposition. Pour calculer les 
dividendes imposables réputés provenir de grandes sociétés (imildivt), ididiv * DIVPLC est 
multiplié par le taux de majoration.    

FDTCRLC: Taux fédéral de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt fédéral pour dividendes au titre des dividendes de grandes 
sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est multiplié par 
cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes (imfdtxc) porte tant 
sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés.  

 FSTCCP: Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour une personne à 
charge - première moitié de l'année 
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Ce montant peut être réclamé comme crédit pour taxe fédérale sur les ventes au titre de 
chaque enfant de moins de 18 ans.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FSTCFP: Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour le déclarant - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le crédit de base pour taxe fédérale sur les ventes qu’un déclarant 
peut réclamer.  Le total du crédit pour taxe sur les ventes pour la famille (au titre du chef de 
ménage, du conjoint et des personnes à charge) est réduit d’une fraction (FSTCRP) du revenu 
net de la famille (chef de ménage et conjoint) dépassant le niveau de réduction du crédit 
(FSTCLP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 FSTCLP: Niveau de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes - première 
moitié de l'année 

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le total du crédit pour taxe fédérale sur 
les ventes est réduit. 

Il faut noter que le revenu tiré de l’aide sociale non imposable être inclus dans le calcul du 
revenu net aux fins de cette réduction.  Le revenu tiré de l’aide sociale comprend l’aide 
sociale fédérale et provinciale, le supplément de revenu garanti, l’allocation au conjoint et le 
revenu des programmes provinciaux de complément au SRG. La Prestation universelle 
fédérale pour la garde d’enfants (imuccb) n’est pas incluse dans le calcul du revenu net aux 
fins de cette réduction. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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 FSTCRP: Taux de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes - première 
moitié de l'année 

Ce paramètre représente le crédit de base pour taxe fédérale sur les ventes qu’un déclarant 
peut réclamer.  Le total du crédit pour taxe sur les ventes pour la famille (au titre du chef de 
ménage, du conjoint et des personnes à charge) est réduit d’une fraction (FSTCRP) du revenu 
net de la famille (chef de ménage et conjoint) dépassant le niveau de réduction du crédit 
(FSTCLP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
FSTCSP: Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour le conjoint - 
première moitié de l'année 

Le montant de base du crédit pour taxe fédérale sur les ventes au titre du conjoint.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 GSTACP: Montant du crédit additionnel pour la TPS - première moitié de l'année 

Montant supplémentaire maximal du crédit de taxe sur les ventes reçu par les familles 
monoparentales et les personnes célibataires.  Cette augmentation du crédit de taxe sur les 
ventes s’applique seulement à l’année 1991 et aux années au-delà. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. 
L’avantage annuel sera égal à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 GSTARP: Pourcentage du revenu net associé au crédit additionnel pour la TPS - 
première moitié de l'année 

Taux appliqué au revenu net aux fins de calcul du crédit supplémentaire de taxe sur les 
ventes reçu par les personnes célibataires et les familles monoparentales.  Ce calcul 
s’applique seulement à l’année 1991 et aux années au-delà.  Lorsque GSTASPFLAGP a la 
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valeur 1, alors le parent seul reçoit le plein montant (GSTACP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 GSTASPFLAGP: Drapeau du crédit supplémentaire maximum de T.P.S. pour les 
parents célibataires - première moitié de l'année 

Lorsque GSTASPFLAGP a la valeur 1, alors le parent seul obtient le plein montant du crédit 
supplémentaire de TPS (GSTACP).  Autrement, le montant est réduit au taux GSTARP pour 
le revenu dépassant l’exemption de base (GSTAXMP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
GSTAXMP: Exemption de crédit supplémentaire de TPS - première moitié de l'année 

Montant de l’exemption personnelle de base utilisé aux fins du calcul du crédit de TPS 
supplémentaire pour les personnes seules et les parents seuls. Dans ce calcul, le crédit 
supplémentaire est le montant le moins élevé de GSTAC réduit au taux du GSTAR pour le 
revenu net de la famille dépassant l’exemption de base. Lorsque GSTASPFLAG a la 
valeur 1, le crédit maximal, GSTAC, est donné aux parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

GSTCYFLG: Indicateur activant le calcul du crédit de TPS pour l'année civile 
Cet indicateur active le calcul du crédit fédéral pour taxe sur les biens et services pour 
l’année civile. Lorsque cet indicateur est fixé à 1, le crédit sera calculé séparément pour les 
première et deuxième moitiés de l’année. Les paramètres utilisés pour la première moitié de 
l’année représentent les valeurs pour le programme de juillet (de l’année précédente) à juin 
(de l’année cible), tandis que les paramètres pour la deuxième moitié représentent les valeurs 
pour le programme de juillet (de l’année cible) à juin (de l’année suivante). Le crédit qui en 
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résulte sera égal à la moitié de chacun des montants calculés.  

Lorsque cet indicateur est fixé à 0, le crédit est fondé sur les valeurs du programme établies 
pour juillet de l’année en question.   
MCMINAGE: Manitoba - Âge minimum pour crédit d'impôt pour le coût de la vie 

Pour être admissible au crédit de coût de la vie pour le Manitoba, l’individu doit avoir cet 
âge.  Les individus sous cet âge peuvent être admissible pour ce crédit d’impôt s’ils ont un 
époux/conjoint de fait, des enfant(s) ou s'ils peuvent réclamer le crédit d’impôt foncier en 
matière d’éducation. 
MDTCRLC: Manitoba - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Manitoba au titre des dividendes de 
grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est 
multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes 
(impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés et 
ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(MTXFLG = 1). 

 MEDRTD: Seuil du supplément pour frais médicaux 

Ce paramètre correspond à la réduction du revenu utilisée pour le calcul du supplément 
remboursable pour frais médicaux. Le supplément (immedref) est réduit d’une valeur égale à 
MEDRRR pour cent de la portion du revenu familial net excédant ce montant. 

 MUCCBITF: Manitoba - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la 
garde d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour le Manitoba.  

 NBCBBASP: Prestations pour enfants du N.-B. - Montant de base (par enfant) - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre est le montant de base des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick 
admis par enfant et par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NBCBECIP: Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du supplément pour gains - 
première moitié de l'année 

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel aucun supplément des gains n’est payable 
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aux familles ayant des enfants au titre des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NBCBEISP: Prestations pour enfants du N.-B. - Supplément des gains - première 
moitié de l'année 

Ce paramètre représente le montant maximum de supplément de gains de la famille du 
Nouveau-Brunswick qui augmente les prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick, pour 
les familles à faible revenu. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NBCBERRP: Prestations pour enfants du N.-B. - Taux de réduction du supplément 
pour gains - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux auquel la partie supplément des gains du Nouveau-
Brunswick (NBCBEISP) des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick sera réduit 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil de supplément (NBCBETDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NBCBESRP: Prestations pour enfants du N.-B. - Taux du supplément des gains - 
première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux auquel le supplément des gains (NBCBEISP) aux prestations 
pour enfants du Nouveau-Brunswick sera augmenté lorsque le revenu net de la famille 
dépasse le seuil de supplément (NBCBECIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NBCBETDP: Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du supplément pour gains - 
première moitié de l'année 

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le supplément pour gains des prestations 
pour enfants du Nouveau-Brunswick est réduit au taux (NBCBERRP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NBCBPI1P: Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction progressive - première 
moitié de l'année 

Lorsque le paramètre NBCTBFLG a la valeur un, la valeur de ce paramètre multiplie 
toujours le montant calculé des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour la 
première moitié de l'année.  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les allocations pour 
l’année partielle du fait du début du programme en avril 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé. 
 NBCBPI2P: Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction progressive - deuxième 
moitié de l'année 

Lorsque le paramètre NBCTBFLG a la valeur un, la valeur de ce paramètre multiplie 
toujours le montant calculé des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour la 
deuxième moitié de l'année.  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les allocations pour 
l’année partielle du fait du début du programme en avril 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
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n’est pas utilisé. 
NBCBRRP: Taux de réduction du revenu pour familles ayant 2+ enfants au N.-B. - 
première moitié de l'année 

Taux de réduction des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour les familles ayant 
deux enfants ou plus au Nouveau-Brunswick selon le revenu net de la famille (chef de 
ménage plus conjoint). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NBCBRRSP: Taux de réduction du revenu pour familles ayant 1 enfant au N.-B. - 
première moitié de l'année 

Taux de réduction des allocations familiales du Nouveau-Brunswick selon le revenu net de la 
famille (chef de ménage plus conjoint) pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NBCBTDP: Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du revenu familial - première 
moitié de l'année 

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
allocations familiales du Nouveau-Brunswick commencent à être versées à un taux inférieur.  
Si le revenu de la famille dépasse ce montant, les allocations familiales sont réduites à un 
taux (NBCBRRP) pour les familles comptant deux enfants ou plus ou au taux (NBCBRRSP) 
pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NCB1P: Prestations pour enfants de T.-N. pour le premier enfant - première moitié de 
l'année 
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Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
premier enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NCB2P: Prestations pour enfants de T.-N. pour le deuxième enfant - première moitié 
de l'année 

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
deuxième enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NCB3P: Prestations pour enfants de T.-N. pour le troisième enfant - première moitié 
de l'année 

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
troisième enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NCB4P: Prestations pour enfants de T.-N. pour le quatrième enfant et les enfants 
suivants - première moitié de l'année 

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
quatrième enfant à charge (et les suivants) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 NCBPOP: Niveau de réduction aux fins du revenu de la famille aux fins de la 
prestation pour enfants pour T.-N. - première moitié de l'année 

Niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
prestations pour enfants Terre-Neuve et du Labrador commencent à être réduites 
progressivement jusqu’à zéro. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NCBTDP: Seuil de revenu de la famille aux fins de la prestation pour enfants pour T.-
N. - première moitié de l'année 

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador commence à être payée à un taux 
inférieur. La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à ce 
paramètre et inférieur à NCBPOP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NDTCRLC: T.-N. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Terre-Neuve au titre des dividendes de 
grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est 
multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes 
(impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés et 
ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(NTXFLG = 1). 

 NMBNSEXTP: Prestation additionnelles pour les nouveaux-nés du supplément à la 
nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador - première moitié de l'année 

Ce paramètre comprend le montant des prestations additionnelles pour les nouveau-nés, dans 
le cadre du supplément à la nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador. Les 
prestations additionnelles pour les nouveau-nés sont versées aux familles qui sont 
admissibles au supplément, au moment de la naissance de leur enfant. Les prestations 
additionnelles pour les nouveau-nés du supplément à la nutrition mères-bébés prennent effet 
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en juillet 2004. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NMBNSP: Supplément de nutrition mère-bébé de Terre-Neuve - première moitié de 
l'année 

Ce paramètre comprend le montant annuel du supplément à la nutrition mère-bébé de Terre-
Neuve et du Labrador, lequel est le montant par enfant de moins de 1 an à verser aux familles 
dont les revenus nets sont inférieurs à NCBPOP. Le supplément à la nutrition mère-bébé 
débute en juillet 2002. La valeur du supplément est sauvegardée dans la variable imnmbns 
puis ajoutée à impfp (programmes provinciaux des familles). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
NUCCBITF: T.-N. - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour la Terre-Neuve.  

 OCCEAPCTP: Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Pourcentage 
d'admissibilité - première moitié de l'année 

Ce paramètre est le pourcentage admissible des frais de garde d’enfants réels qui peuvent être 
réclamés.  Le pourcentage admissible peut être réclamé jusqu’à un maximum de 
OCCEAYNG par enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea 
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 OCCEARRP: Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Taux de réduction des 
allocations - première moitié de l'année 

Le taux auquel le revenu net de la famille de recensement (chef de ménage plus conjoint) 
au-dessus du seuil OCCEATDP réduit l’allocation familiale maximale au titre du crédit de 
frais de garde d’enfants de l’Ontario (imoccea). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
OCCEATDP: Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Seuil du revenu familial - 
première moitié de l'année 

Le niveau de revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel le 
crédit remboursable de frais de garde pour enfants de l’Ontario (imoccea) commence à être 
versé à un taux inférieur.  Si le revenu de la famille dépasse ce montant, l’allocation familiale 
maximale sera réduite d’une partie (OCCEARRP) du revenu net. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
OCCEAYNGP: Crédit de frais de garde pour enfants l'Ont. - Allocation par enfant - 
première moitié de l'année 

Limite supérieure du montant qui peut être réclamé par enfant pour le crédit remboursable de 
frais de garde pour enfants de l’Ontario.  Ce montant en dollars est appliqué à tous les enfants 
jusqu’à l’âge de 6 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea 
 OCWISFLGP: Drapeau d'activation du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants - première moitié de l'année 
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Ce paramètre détermine l’activation du supplément pour garde d’enfants de l’Ontario pour 
les familles travailleuses présenté dans le budget de mai 1998 de l’Ontario. Lorsqu’il a la 
valeur 1, les prestations prévues par ce programme sont calculées. Le budget de l’Ontario de 
mai 2000 annonçait pour les parents de familles monoparentales un maximum annuel plus 
élevé de OCWISSPP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea OCCEAFLG. 
 OCWISRRP: Taux de réduction du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants [enfants][rr] - première moitié 
de l'année 

Pour les familles qui ont des gains tirés d’un travail, ce paramètre est utilisé aux fins du 
calcul du montant maximum de supplément de revenu de l’Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de garde d’enfants.  Ce paramètre représente le taux de 
prestations comme partie qui est appliquée aux gains de la famille au-dessus du seuil 
OCWISTDP.  Ce paramètre de recherche est indexé selon le nombre d’enfants de moins de 
7 ans dans la famille de recensement. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea. 
OCWISSPP: Prestations maximales pour parents de familles monoparentales au titre 
du supplément de revenu de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais 
de garde d'enfants - première moitié de l'année 

Cette valeur est la prestation annuelle maximale par enfant aux fins du supplément pour 
garde d’enfants de l’Ontario pour les familles travailleuses qui est accordée relativement à de 
« jeunes » enfants (de moins de 7 ans) dans les familles monoparentales. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea. 
OCWISTDP: Seuil des gains aux fins du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants - première moitié de l'année 

Pour les familles qui ont des gains tirés d’un travail, ce paramètre est utilisé aux fins du 
calcul du supplément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de 
garde d’enfants.  Le paramètre représente le seuil des gains de la famille au-dessus duquel les 
prestations maximales sont calculées comme partie (OCWISRRP) des gains de la famille 
jusqu’à une valeur maximale d’OCCEAYNGP multipliée par le nombre d’enfants de moins 
de 7 ans de la famille de recensement. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea. 
ODTCRLC: Ontario - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes d’Ontario au titre des dividendes de grandes 
sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est multiplié par 
cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant 
sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés et ne sert que lorsque 
la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (OTXFLG = 1). 

 OHEATFAM: Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
montant pour famille 

Ceci est le montant qu’une personne admissible habitant avec un conjoint recevrait en vertu 
du Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle (impheatr). Les 
familles dont le revenu net est supérieur au seuil (OHEATFTD) auront éventuellement droit 
à un paiement partiel. Il est calculé lorsque le drapeau OHEATFLG est activé. 

 OHEATFLG: Indicateur pour le programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle 

Lorsque le drapeau OHEATFLG est activé, les familles et les particuliers qui ont demandé 
un crédit d’impôt foncier peuvent être admissible à un paiement unique en vertu du 
Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle. Le paiement 
OHEATFAM maximal sera versé aux familles dont le revenu net ne dépasse pas 
OHEATFTD. Le paiement OHEATSNG maximal sera versé aux particuliers dont le revenu 
net ne dépasse pas OHEATSTD. Les particuliers et les familles dont le revenu est supérieur 
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au seuil verront réduire leurs paiements compensatoires de OHEATRR. La valeur du 
paiement compensatoire est enregistrée dans impheatr. 
 OHEATFTD: Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
Seuil du revenu pour famille 

Ce paramètre représente le seuil de revenu net en vigueur l’année précédente applicable aux 
familles susceptibles d’être admissibles au Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle lorsque le drapeau OHEATFLG est activé. Les familles peuvent 
toucher un paiement réduit si leur revenu dépasse le seuil.   

 OHEATMIN: Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
valeur minimale 

Ce paramètre représente la valeur minimale au titre du Programme ontarien d’aide pour les 
factures d’électricité résidentielle lorsque OHEATFLG est fixé à 1. Les particuliers et les 
familles dont les paiements partiels se situent entre 0 $ et OHEATMIN reçoivent ce montant. 

 OHEATRR: Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
Taux de réduction 

Ce paramètre représente le taux de réduction qui sert au calcul d’un paiement partiel en vertu 
du Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle lorsque  
OHEATFLG est fixé à 1. Les familles et les particuliers admissibles dont le revenu est 
supérieur aux seuils OHEATFTD et OHEATSTD respectivement toucheront un paiement 
réduit calculé au moyen de ce taux de réduction. Les paiements partiels supérieurs à 0 $ ne 
peuvent être inférieurs au paiement minimal OHEATMIN. 

 OHEATSNG: Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
montant pour personne seule 

Ceci est le montant qu’un particulier admissible recevrait en vertu du Programme ontarien 
d’aide pour les factures d’électricité résidentielle. Les particuliers dont le revenu est 
supérieur au seuil (OHEATSTD) peuvent recevoir un paiement partiel. Ce dernier est calculé 
lorsque le drapeau OHEATFLG est activé. 

 OHEATSTD: Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
Seuil du revenu pour personne seule 

Ce paramètre représente le seuil de revenu net de l’année précédente applicable aux 
particuliers susceptibles d’être admissibles au Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle lorsque le drapeau OHEATFLG est activé.   

ONCBSFT: Ontario - Montant du transfert par enfant du SPNE (aide sociale) 

La province de l’Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants de 
l’assistance sociale. À partir de 2004, les prestations d’aide sociale ont aussi été majorées de 
ce montant, ONCBSFT, soit le montant crédité pour chaque enfant admissible. 

La récupération de l’assistance sociale ontarienne opérera lorsque SACLAWFLAG aura été 
fixé à 1 et que l’indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l’Ontario sera aussi 
établi à 1. 
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 OUCCBITF: Ontario - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour l’Ontario.  

 PDTCRLC: Î.-P.-É. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de l’Île-du-Prince-Édouard au titre des 
dividendes de grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source 
(imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites 
sociétés et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
active (PTXFLG = 1). 

PUCCBITF: Î.-P.-É. - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour l’Île-du-Prince-Édouard.  

 PYINCP: Déflateur servant à calculer le revenu de deux années auparavant 

Déflateur IPC appliqué au revenu pour obtenir une estimation du revenu deux années 
auparavant. Il est utilisé aux fins du calcul des programmes de prestations fondées sur un 
examen du besoin qui sont calculés en fonction de l'année civile. Il est défini comme étant un 
divisé par l’augmentation de l’IPC entre les deux années. 

 QCBCFLGP: Drapeau des prestations pour enfants pour le Québec aux fins de la 
méthode de calcul pour le Québec - première moitié de l'année 

Lorsque ce drapeau est activé, le Québec a en place un système spécialisé de prestations 
fiscales pour enfants qui tient compte du nombre d’enfants et de leur âge. Si ce drapeau a la 
valeur 0, le montant de base par enfant pour le fédéral est utilisé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 QCBC1P: Québec-prestations pour enfants:1er enfant - première moitié de l'année 

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit pour le premier enfant (le plus vieux) de la famille. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC2P, QCBC3P et QCBSP. 
 QCBC2P: Québec-prestations pour enfants: 2e enfant - première moitié de l'année 

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit au titre du deuxième enfant (qui suit le plus vieux) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC1P, QCBC3P et QCBSP. 
 QCBC3P: Québec-prestations pour enfants: 3e enfant - première moitié de l'année 

Au Québec, le programme des prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit au titre du troisième enfant et des enfants subséquents de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC1P, QCBC2P et QCBSP. 
 QCBCSP: Québec-prestations pour enfants: supplément pour enfant âgé de12 à 17 
ans - première moitié de l'année 

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant 
supplémentaire auquel on a droit au titre de chaque enfant âgé de 12 ans à 17 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
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l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC1P, QCBC2P et QCBC3P. 
QDGURLC: Québec - Taux de majoration des dividendes de grandes sociétés 

Les dividendes sont répartis en deux montants imposables différents, auxquels peuvent 
correspondre des taux de majoration distincts, selon l’année d’imposition. Pour calculer les 
dividendes imposables réputés provenir de grandes sociétés (imqldivt), ididiv * DIVPLC est 
multiplié par le taux de majoration.    

QDTCRLC: Québec - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Québec au titre des dividendes de grandes 
sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imqldivt) est multiplié par 
cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes (imqdtxc) porte tant 
sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés.  

 SCB1P: Maximum de prestation d'enfants pour un premier enfant en Saskatchewan - 
première moitié de l'année 

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le premier enfant à 
charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 SCB2P: Maximum de prestation d'enfants pour un deuxième enfant en Saskatchewan 
- première moitié de l'année 

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le deuxième enfant 
à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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 SCB3P: Maximum de prestation d'enfants pour un troisième enfant et pour les autres 
enfants en Saskatchewan - première moitié de l'année 

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le troisième enfant 
à charge (et les suivants) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 SCBRR1P: Premier taux de réduction de prestation d'enfants en Saskatchewan 
[nombre d'enfants] - première moitié de l'année 

La prestation d’enfants de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à SCBTD1P et inférieur à SCBTD2P est réduit au taux SCBRR1P.  Il s’agit d’un 
paramètre vectoriel qui dépend du nombre d’enfants.  La prestation est en outre réduite au 
taux SCBRR2P pour un revenu dépassant SCBTD2P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 SCBRR2P: Deuxième taux de réduction de la prestation d'enfants en Saskatchewan 
[nombre d'enfants] - première moitié de l'année 

La prestation d’enfants de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à SCBTD1P et inférieur à SCBTD2P est réduit au taux SCBRR1P.  La prestation 
est en outre réduite au taux SCBRR2P pour le revenu dépassant SCBTD2P.  Ce taux dépend 
du nombre d’enfants de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 SCBSPAP: Montant de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour parents 
seuls - première moitié de l'année 

Il s’agit du montant maximal des prestations pour enfants auxquelles ont droit les parents 
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seuls de la Saskatchewan. Ce montant s’ajoute au montant de base des prestations pour 
enfants avant l’application de la réduction fondée sur le revenu net de la famille. Ce montant 
additionnel a été annoncé dans le budget de la Saskatchewan pour 2004 et prend effet en 
juillet 2004. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
SCBTD1P: Premier seuil de prestation d'enfants en Saskatchewan - première moitié 
de l'année 

La prestation d’enfant de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à ce paramètre et inférieur à SCBTD2P est réduit au taux SCBRR1P (qui dépend 
du nombre d’enfants dans la famille).  La prestation est en outre réduite au taux SCBRR2P 
pour un revenu supérieur à SCBTD2P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 SCBTD2P: Deuxième seuil de prestation d'enfants en Saskatchewan - première 
moitié de l'année 

Second seuil pour les prestations d’enfants de la Saskatchewan.  La prestation est d’abord 
réduite du montant du revenu familial net supérieur à SCBTD1P et inférieur à SCBTD2P.  La 
prestation est en outre réduite au taux SCBRR2P pour le revenu supérieur à SCBTD2P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

SDTCRLC: Saskatchewan - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes 
sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de Saskatchewan au titre des dividendes de 
grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est 
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multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes 
(impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés et 
ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(STXFLG = 1). 
 SSTC1KIDTDP: Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de vente pour la Sask., si 
seulement un enfant - première moitié de l'année 

Représente le niveau de revenu auquel le volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan doit être réduit au taux de SSTCRRP pour les familles ayant plus d’un 
enfant admissible. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 
 SSTC2KIDTDP: Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask., si plus d'un enfant - première moitié de l'année 

Représente le niveau de revenu auquel le volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan doit être réduit au taux de SSTCRRP pour les familles ayant plus d’un 
enfant admissible. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 
SSTCBASP: Montant de base du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - première 
moitié de l'année 

Ce paramètre représente le montant maximal du volet pour adultes du crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan (imsstc). Le volet pour adultes du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan augmentera au taux de SSTCBASPIRP du revenu net individuel jusqu’à un 
maximum. Il sera réduit au taux de SSTCRRP si le revenu net de la famille dépasse 
SSTCBASTDP.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCKIDP, SSTCSPP 
 SSTCBASPIRP: Taux d'augmentation du montant de base aux fins du crédit pour 
taxe de vente pour la Sask. - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux d’augmentation du revenu aux fins du montant de base du 
crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan, du volet pour adultes. Le volet pour adultes 
augmentera à ce taux du revenu net individuel jusqu’à un maximum (SSTCBASP). Le crédit 
pour taxe de vente pour la Saskatchewan est activé quand on donne la valeur 1 à 
SSTCFLAG. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCSPP, SSTCKIDP. 
SSTCBASTDP: Taux d'augmentation du montant de base aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Sask. - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le seuil de revenu pour le volet adulte du crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc). Le montant de base du volet adulte du crédit pour taxe de 
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vente pour la Saskatchewan (SSTCBASP) sera réduit de SSTCRRP si le revenu net de la 
famille dépasse ce montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCKIDP, SSTCSPP 
 SSTCKIDP: Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
- première moitié de l'année 

Montant maximal du volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan 
(imsstc). Pour les familles où il y a deux parents, le volet pour enfants maximal sera 
SSTCKIDP + SSTCKIDP. Pour les familles monoparentales, le premier enfant sera 
admissible à la prestation pour adultes de SSTCSPP et le volet pour enfants maximal sera 
SSTCKIDP. Le volet pour enfants du crédit sera réduit au taux de SSTCRRP quand le revenu 
net de la famille dépassera SSTC1KIDTDP pour les familles ayant un enfant admissible. 
Pour les familles ayant plus qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit au taux de 
SSTCRRP quand le revenu net de la famille dépassera SSTC2KIDTDP. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan a été présenté en 2000 pour contrer les 
effets des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc) comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable et il est attribué au conjoint ayant le revenu le plus 
élevé. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP. 
SSTCPI1P: Augmentation du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - première moitié 
de l'année 

Ce paramètre donne le taux d’augmentation du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan (imsstc) qui a été présenté dans le budget de la Saskatchewan pour l’an 2000. 
Ce crédit entre en vigueur le 1er avril 2000 et vise à contrer l’effet des taxes de vente sur les 
gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan comprendra un 
volet pour adultes et un volet pour enfants. Le crédit sera entièrement remboursable. Le 
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programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la valeur 1. 

Ce crédit est combiné au crédit fédéral de la TPS, donc, il est modelé pour que les montants 
annoncés pour le mois de juillet, pour chacune des années, sont octroyés pour l’année 
complète. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 
 SSTCPI2P: Augmentation du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - deuxième 
moitié de l'année 

Ce paramètre donne le taux d’augmentation du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan (imsstc) qui a été présenté dans le budget de la Saskatchewan pour l’an 2000. 
Ce crédit entre en vigueur le 1er avril 2000 et vise à contrer l’effet des taxes de vente sur les 
gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan comprendra un 
volet pour adultes et un volet pour enfants. Le crédit sera entièrement remboursable. Le 
programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la valeur 1. 

Ce crédit est combiné au crédit fédéral de la TPS, donc, il est modelé pour que les montants 
annoncés pour le mois de juillet, pour chacune des années, sont octroyés pour l’année 
complète. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 
SSTCRRP: Taux de réduction du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - première 
moitié de l'année 

Ce paramètre représente le taux auquel le montant du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan doit être réduit (imsstc). Le volet pour adultes de base (SSTCBASP) sera 
réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse SSTCBASTDP. Le crédit pour 
personne entièrement à charge (SSTCSPP) sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille 
dépasse SSTCSPTDP. 
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Le volet pour enfants du crédit sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTC1KIDTDP pour les familles ayant un enfant admissible. Pour les familles ayant plus 
qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTC2KIDTDP. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCKIDP. 
SSTCSPP: Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask. - première moitié de l'année 

Valeur maximale du montant pour personne entièrement à charge aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce montant en prestations 
supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent. Ce montant sera réduit au taux de 
SSTCRRP si le revenu net de la famille dépasse SSTCSPTDP. 

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce montant. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu.  Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCKIDP. 
 SSTCSPTDP: Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask. - première moitié de l'année 

Ce paramètre représente le niveau de revenu auquel le volet de personne entièrement à 
charge (SSTCSPP) du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan est réduit au taux de 
SSTCRRP.   

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
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contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu.  Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCKIDP. 
SUCCBITF: Saskatchewan - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la 
garde d'enfants des évaluations du revenu 

Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour le Saskatchewan.  

TEXTPMFT: Montant du crédit d'impôt pour manuels scolaires par mois d'études à 
temps plein 

Pour déterminer le crédit d’impôt pour manuels (imtxttxc), il faut multiplier le montant en 
dollars du coût des manuels par le nombre de mois admissibles d’études à temps plein. 

TEXTPMPT: Montant du crédit d'impôt pour manuels scolaires par mois pour études 
à temps partiel 

Pour déterminer le crédit d’impôt pour manuels (imtxttxc), il faut multiplier le montant en 
dollars du coût des manuels par le nombre de mois admissibles d’études à temps partiel. 

 UCCBAMT: Montant de la Prestation universelle pour la garde d'enfants pour chaque 
enfant de moins de 6 ans 

Ce paramètre contient le montant annuel pour le programme fédéral Prestation universelle 
pour la garde d’enfants (PUGE) pour chaque enfant de moins de six ans. Le programme a été 
mis en œuvre en juillet 2006. Il est activé par UCCBFLAG. 

UCCBFLAG: Indicateur activant la Prestation universelle pour la garde d'enfants 

Cet indicateur active et désactive le programme fédéral Prestation universelle pour la garde 
d’enfants (PUGE) qui est un paiement mensuel visant à aider toutes les familles à payer les 
frais de garde d’enfants de moins de six ans. Le programme a été mis en œuvre en 
juillet 2006.  

Cette somme sera imposable pour le conjoint au revenu inférieur. Ce montant ne sera pas pris 
en compte dans le calcul des prestations fondées sur le revenu versées par le biais du régime 
fiscal. Il ne réduira pas non plus les prestations de sécurité de la vieillesse ou 
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d’assurance-emploi, ni le montant des dépenses admissibles aux fins de la déduction pour 
frais de garde d’enfants.  
 VCBBAS1P: Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le premier 
enfant - première moitié de l'année 

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le premier enfant.  La 
prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les familles dont le revenu net est inférieur à 
VCBTD sont admissibles.  Elles reçoivent VCBBAS1P pour le premier enfant, VCBBAS2P 
pour le deuxième enfant et VCBBAS3P pour le troisième enfant et chaque enfant 
supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 VCBBAS2P: Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le deuxième 
enfant - première moitié de l'année 

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le deuxième enfant.  
La prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les familles dont le revenu net est 
inférieur à VCBTDP sont admissibles.  Elles reçoivent VCBBAS1P pour le premier enfant, 
VCBBAS2P pour le deuxième enfant et VCBBAS3P pour le troisième enfant et chaque 
enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 VCBBAS3P: Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le troisième 
enfant et les enfants supplémentaires - première moitié de l'année 

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le troisième enfant et 
chaque enfant supplémentaire.  La prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les 
familles dont le revenu net est inférieur à VCBTDP sont admissibles.  Elles reçoivent 
VCBBAS1P pour le premier enfant, VCBBAS2P pour le deuxième enfant et VCBBAS3P 
pour le troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère 
si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 VCBPOP: Réduction du revenu de la famille aux fins de la prestation pour enfants 
pour la N.-É. - première moitié de l'année 

Niveau du revenu net de la famille (chef de famille plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse est complètement éliminée.   

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
VCBTDP: Seuil des prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse - première 
moitié de l'année 

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants pour la Nouvelle-Écosse commence à être payée à un taux inférieur. 
La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à ce paramètre et 
inférieur à VCBPOP.  La prestation est activée par le drapeau VCBFLG.  Elles reçoivent 
VCBBAS1P pour le premier enfant, VCBBAS2P pour le deuxième enfant et VCBBAS3P 
pour le troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère 
si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
VDTCRLC: N.-É. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Nouvelle-Écosse au titre des dividendes 
de grandes sociétés, le montant des dividendes imposables de cette source (imildivt) est 
multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour dividendes 
(impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés que sur ceux de petites sociétés et 
ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(VTXFLG = 1). 

 VUCCBITF: N.-É. - Indicateur d'exclusion de la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants des évaluations du revenu 
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Lorsque cet indicateur est activé, la Prestation universelle fédérale pour la garde d’enfants 
(imuccb) sera exclue de l’évaluation de l’état des revenus utilisée aux fins des programmes 
de crédits d’impôt et de transfert pour la Nouvelle-Écosse.  

VUCCBTC: Indicateur de crédit d'impôt pour la Prestation universelle pour la garde 
d'enfants 

Cet indicateur active le crédit d’impôt non remboursable de la N.-É. pour le programme 
fédéral Prestation universelle pour la garde d’enfants. Lorsque l’indicateur est fixé à 1, le 
crédit d’impôt (impucctc) est égal à la valeur de la PUGE (imuccb) multipliée par le taux de 
crédit d’impôt provincial non remboursable (VNTCR). Ce montant est inclus dans imptaxcr 
et n’est pas transférable.  

Variables supprimées 
*AAXPI: Taux d'introduction du montant en raison de l'âge pour l'Alberta pour 1994 et 
les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*BAXPI: Taux de mise en oeuvre du montant en raison de l'âge pour le N.-B. pour 
1994 et les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*BCFBPI: Prime familiale de la C.-B. - Introduction progressive 

Ce paramètre a été supprimé puisqu’il représente l’introduction progressive d’un programme 
se déroulant de juillet à juin qui débute en juillet.   La convention maintenant utilisée par le 
MSPS ne nécessite pas une introduction progressive pour les programmes se déroulant de 
juillet à juin qui débutent en juillet. 
*CAXPI: Taux d'introduction du montant en raison de l'âge pour la C.-B. pour 1994 et 
les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*CCEALIM: Limite maximum des frais de garde d'enfants 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*MAXPI: Taux d'augmentation du montant en raison de l'âge pour le Manitoba pour 
1994 et les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*NAXPI: Taux d'augmentation du montant en raison de l'âge pour T.-N., en 1994 et les 
années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*NCBPI: Introduction du programme de prestations pour enfants de T.-N. 

Ce paramètre a été supprimé puisqu’il représente l’introduction progressive d’un programme 
se déroulant de juillet à juin qui débute en juillet.   La convention maintenant utilisée par le 
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MSPS ne nécessite pas une introduction progressive pour les programmes se déroulant de 
juillet à juin qui débutent en juillet. 
*NMBNSPI: Mise en place progressive du programme de supplément de nutrition 
mère-bébé de Terre-Neuve 

Ce paramètre a été supprimé puisqu’il représente l’introduction progressive d’un programme 
se déroulant de juillet à juin qui débute en juillet.   La convention maintenant utilisée par le 
MSPS ne nécessite pas une introduction progressive pour les programmes se déroulant de 
juillet à juin qui débutent en juillet. 
*NMBNSEPI: Taux d’instauration progressive de la prestation pour nouveaux-nés du 
supplément à la nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre a été supprimé puisqu’il représente l’introduction progressive d’un programme 
se déroulant de juillet à juin qui débute en juillet.   La convention maintenant utilisée par le 
MSPS ne nécessite pas une introduction progressive pour les programmes se déroulant de 
juillet à juin qui débutent en juillet.  
*OASTBPI: Réduction progressive de la pension de SV 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*OAXPI: Taux d'augmentation du montant en raison de l'âge pour l'Ontario, pour 1994 
et les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*PAXPI: Taux d'augmentation du montant en raison de l'âge pour l'Î.-P.-É., pour 1994 
et les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*QCCEAC1: Québec frais de garde d'enfants: Portion du revenu gagné (1 enfant) 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé le modèle. 
*QCCEAC2: Québec frais de garde d'enfants: Portion du revenu gagné (2 enfant) 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*QCCEAC3: Québec frais de garde d'enfants: Portion du revenu gagné (3+ enfant) 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*SAXPI: Taux d'augmentation du montant en raison de l'âge pour la Sask., pour 1994 
et les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
*VAXPI: Taux d'augmentation du montant en raison de l'âge pour la N.-É., pour 1994 
et les années suivantes 

Ce paramètre a été supprimé parce qu’il n’est plus utilisé par le modèle. 
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Guide des variables 

La présente section comprend les descriptions de toutes les nouvelles variables que compte la 
version 14.1. Les variables qui ont été supprimées, ou dont l’interprétation a changé, sont 
aussi décrites et on peut les reconnaître dans cette section par l’astérisque qui précède leur 
nom. 
Variables modifiées 
*imfoth: Autres revenus de source gouvernementale fédérale  

Indemnités d'accidenté du travail (idiworkc) a été déplacé imfoth (autres revenus de source 
gouvernementale fédérale) à impoth (autres revenus de source gouvernementale pour les 
provinces). 
*imftran: Revenu de transfert fédéral 

La Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est ajoutée au revenu de transfert 
fédéral. 
*imicnet: Revenu net (ligne 236) 

La Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) et le supplément de revenu aux 
aînés de la Colombie-Britannique (imbcss) sont inclus dans le revenu net.   
*imictot: Revenu total (ligne 150) 

La Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est incluse dans le revenu total. 
*imidivt: Revenu de dividendes (imposable) 

Cette variable correspond maintenant à la somme du revenu imposable de dividendes de 
petites sociétés (imisdivt) et du revenu imposable de dividendes de grandes sociétés 
(imildivt). 
*imitot: Revenu total 

La Prestation universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est incluse dans le revenu total. 
*imqcceni: Calcul du revenu net pour crédit d’impôt remboursable pour frais de garde 
d’enfants du Québec 

La Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite de ce 
concept de revenu. 
*imqdepni: Revenu net de la personne à charge du Québec 

La Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite de ce 
concept de revenu. 
*imqei: Revenu admissible aux fins de réduction d’impôt du Québec 

La Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est soustraite du revenu 
net du Québec. 
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*imqidivt: Dividendes imposables au Québec 

Cette variable correspond maintenant à la somme du revenu de dividendes imposables de 
petites sociétés (imqsdivt) et du revenu de dividendes imposables de grandes sociétés 
(imqldivt). 
*imqitot: Revenu total du Québec 

La Prestation fédérale universelle pour la garde d’enfants (imuccb) est incluse dans le revenu 
total du Québec. 
*impfp: Programmes provinciaux pour les familles 

L’allocation pour le logement de l’Alberta (imashelt) n’est plus incluse dans les programmes 
provinciaux pour les familles puisqu’elle est déjà incluse dans l’aide sociale (imisa). 
*impheatr: Remise provinciale pour les coûts de l'énergie et du mazout de chauffage 
domiciliair 

Le Programme ontarien d'aide pour les factures d'électricité résidentielle a été mis en œuvre. 
*impoth: Autre revenu de source gouvernementale pour les provinces  

Indemnités d'accidenté du travail (idiworkc) ont été déplacées de imfoth (autres revenus de 
source gouvernementale fédérale) à impoth (autres revenus de source gouvernementale pour 
les provinces). 
Nouvelles variables 
imbcss: Supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique 

Cette variable représente les prestations aux personnes âgées en vertu du programme de 
prestations pour personnes âgées de la Colombie-Britannique.  C’est un élément de la 
variable imigist pour les années au cours desquelles le programme de prestations pour 
personnes âgées de la Colombie-Britannique est en vigueur. 

imemptxc: Crédit canadien pour emploi 

À partir de 2006, les salariés pourront réclamer le Crédit canadien pour l’emploi non 
remboursable. Celui-ci correspond au produit du moindre des deux montants suivants, soit le 
revenu d’emploi (idiemp) ou le Crédit canadien pour l’emploi (EMPTXC) maximum, 
multiplié par le taux de crédit d'impôt non remboursable (FNTCR).  

 imildivt: Revenu de dividendes de grandes sociétés (imposable) 
Ceci représente le montant imposable des dividendes de grandes sociétés canadiennes 
imposables, dont le mode de calcul est ididiv * DIVPLC * FDGURLC.   

 imisdivt: Revenu de dividendes de petites sociétés (imposable) 

Ceci représente le montant imposable des dividendes de petites sociétés canadiennes 
imposables, dont le mode de calcul est ididiv *(1- DIVPLC) * FDGUR.   

 impucctc: Crédit d'impôt provincial pour Prestation universelle pour la garde 
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d'enfants 

Cette variable contient le crédit d’impôt provincial non remboursable pour le programme 
Prestation universelle pour la garde d’enfants. Ce montant est égal à la valeur de la PUGE 
(imuccb) multipliée par le taux du crédit d’impôt provincial non remboursable. Ce montant 
est inclus dans imptaxcr et n’est pas transférable.  

Cette variable est utilisée seulement dans le calcul des crédits d’impôt non remboursables 
pour la Nouvelle-Écosse lorsque VUCCBTC est fixé à 1. 
imqldivt: Québec - Dividendes imposables de grandes sociétés 

Ceci représente le montant imposable des dividendes de grandes sociétés canadiennes 
imposables, dont le mode de calcul est ididiv * DIVPLC * QDGURLC.   

 imqsdivt: Québec - Dividendes imposables de petites sociétés 

Ceci représente le montant imposable des dividendes de petites sociétés canadiennes 
imposables, dont le mode de calcul est ididiv *(1- DIVPLC) * QDGUR.   

imtxttxc: Crédit d'impôt fédéral pour manuels scolaires 

Pour calculer le crédit d’impôt pour manuels, le nombre de mois admissibles à temps plein 
(ideducfm) est multiplié par le paramètre TEXTPMFT — le montant admis pour les manuels 
par mois à temps plein —, et additionné au nombre de mois admissibles à temps partiel 
(ideducpm) multiplié par le paramètre TEXTPMPT — le montant admis pour les manuels 
par mois à temps partiel. Cette variable correspond au montant du crédit d’impôt pour 
manuels auquel ce particulier a droit. Ce crédit d’impôt peut être utilisé pour réduire l’impôt 
fédéral de base ou être transféré à un parent ou au conjoint. Le modèle impose une limite au 
montant des crédits d’impôt pour études, pour manuels et pour frais de scolarité qu’il est 
possible de transférer. Ce montant transférable maximum est fonction du paramètre MAXET. 

 imuccb: Montant de la Prestation universelle pour la garde d'enfants 

Total des prestations reçues en vertu du programme Prestation universelle pour la garde 
d’enfants à compter de juillet 2006. La valeur de cette prestation est ajoutée au revenu total 
du conjoint ayant le revenu net inférieur et elle sera imposée. La valeur de la prestation sera 
exclue du revenu net aux fins des programmes fédéraux fondés sur le revenu. Ce montant est 
inclus dans imftran. 

 

Guide de croissance et de validation 

MISE À JOUR DES FICHIERS DE POIDS 

En raison d’une révision historique des données de l’Enquête sur la population active qui 
comprennent celles de l’année de base 2002, nous avons décidé de ne pas mettre à jour les 
poids dans la version 14.1. 
MISE À JOUR DE LA CROISSANCE 
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Les paramètres de croissance de la base de données ont été recalculés. De 1991 à 2005, les 
paramètres de croissance ont été ajustés de façon à refléter les taux de croissance indiqués 
dans le Système de comptabilité nationale. Ces ajustements ont été faits à l’échelle des 
provinces. Les prestations du Régime des rentes du Québec et du Régime de pensions du 
Canada ont été ajustées à partir des données de Développement des ressources humaines 
Canada et elles reflètent les taux de croissance par âge des prestataires.  

Pour 2006 et les années qui suivent, les taux de croissance des paramètres de revenu 
représentent le revenu personnel prévu tandis que les taux de croissance des paramètres de 
dépenses reflètent la croissance des PIB prévus. Ces taux de croissances sont nationaux et 
proviennent d’une moyenne des prévisions du secteur privé. 

La projection des paramètres du modèle, qui est utilisée quand aucune estimation officielle 
n’est disponible, a été faite à partir le salaire moyen par activité économique et l’indice des 
prix à la consommation.  

Documentation en direct 

La documentation en direct de la BD/MSPS donne un accès rapide aux guides complets de la 
documentation. Ces guides en direct fonctionnent seulement sous Windows 2000/XP. La 
documentation se trouve sous le menu « Start », « Programs ». 

Ce produit est semblable au système d’aide standard de Windows et la recherche plein texte 
est acceptée. Si vous éprouvez des difficultés quand vous utilisez la documentation en direct, 
veuillez communiquer avec nous au (613) 951-3774. 
 
 


